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G51BLÊE LÉGISLATIVE. 

isTicB CRIMINELLE. — Cour de cassation (eh. crim.) : 

Réunion politique; club; défaut de déclaration. — 

Bulletin : Régime forestier; contravention; question 

de propriété; sursis; premier jugement; omission de 

fixer un délai; rectification par un deuxième jugement. 

Garde nationale; officier; uniforme; insulte à un su-

périeur. — Cour d'assises de la Seine : Diffamation; 

M. Etienne Arago, ex-représentant et ancien directeur 

(je's postes, contre les journaux le Courrier de la Gi-

ronde, la Patrie, l'assemblée nationale, l'abeille de 

la tienne et le Lampion. —. Cour d'assises de Tarn-et-

Garonne : Assassinat; condamnation à mort; cassation 

de l'arrêt; renvoi devant une autre Cour d'assises; af-

faire BouScian. 

CHRONIQUE-

ASSEMBLAS LÉGISLATIVE. 

C'était hier, si l'on s'en souvient, la scène des désa-

veux ; cette scène, peut-être l'aurions nous vue se renou-

veler aujourd'hui, si la parole n'eût été prise par M. le 

président, au nom du procureur- général, à l'ouverture de 

la séance. Tout le monde a pu lire, le matin, dans un 

journal, plusieurs pièces que nous donnons plus loin, trou-

vées au Conservatoire des Arts-et-Méliers, le 13 juin, et 

de nature à compromettre gravement quelques-uns des 

représentans qui siègent sur les bancs de la Montagne. 

Ces doeumens et quelques autres qui n'ont pas été pu-

bliés, mais dont la justice est également saisie, ont moti-

vé la présentation d'un nouveau réquisitoire. M. le procu -

reur-général près la Cour d'appel de Paris a demandé 

l'autorisation de poursuivre MM. Menand, Landolphe, 

Heitzmann, Rougeot, Janot, Avril, Rolland (de Saôue-et-

Loire) et Pfliéger, représentans du peuple, prévenus du 

crime d'excitation à la guerre civile et de complot ten-

dant au renversement de la République et de la Constitu-

tion. L'Assemblée, mise en demeure de statuer d'urgence, 

s'est immédiatement réunie dans ses bureaux pour nom-

mer une Commission. 

Hier M. le ministre de la justice, à la requête de M. le 

procureur-général près la Cour d'appel de Dijon, avait 

demandé aussi l'autorisation de poursuivre M. Rolland 

(de Saône-et-Loire), pour discours séditieux tenus dans 

uu club, à Màcon, le 9 mars 1849. 

A la reprise de la séance, le rapporteur de la Commis-

sion nommée pour examiner la demande du procureur-

génai al de Dijon est venu faire son rapport ; la Commis-

sion concluait à l'autorisation de poursuites. L'urgence 

a été déclarée, et les poursuites ont été autorisées. 

L'Assemblée a également accordé l'autorisation de 

poursuivre les huit représentans que nous avons nom-
més plus haut. Pas une voix ne s'est élevée à l'extrême 

gauche pour les défendre. Aucune discussion ne s'est 

engagée ; quelques-uns des inculpés étaient présens au 

commencement de la séance ; à l'heure du vote, ils a-
vaient disparu. 

M. le ministre de l'intérieur est ensuite monté à la tri-

bune pour donner connaissance à l'Assemblée des ren-

seigneinens reçus par le pouvoir exécutif sur la situation 

Jes départemens. Il résulte des rapports adressés au 

gouvernement par les préfets que le mouvement qui 

a éclaté le 13 juin à Paris était attendu partout, et 

(fu'il devait avoir partout son contre-coup. Mais, par-

tout aussi, l'autorité était sur ses gardes; et, sauf 

une déplorable exception , toutes les nouvelles jus-
qu'à ce moment transmises au ministère ont un ca-
ractère satisfaisant. M. le ministre de l'intéritur a nom-
plètement démenti le bruit, fort accrédité hier, de trou-

bles graves qui auraient éclaté à Reims. On avait i raint 

un instant qu'une émeute n'eût lieu à Dijon, et hier soir 

"s'y était, en effet, formé un rassemblement de quatre 

°u cinq cents personnes ; ce rassemblement a été dissipé. 

Mais dans la malheureuse ville de Lyon, où le mot 

a ordre parti de la capitale trouve toujours une nom-
wpuse population disposée à y obéir aveuglément, il pa-

rait que l'état des choses est des plus alarmans ; le préfet 
a
 annoncé au gouvernement qu 'une agitation extrême ré-

ënait dans la ville et dans les faubourgs, et qu 'une colli-
S1

°n était imminente. L'ordre a été aussitôt envoyé au 
Préfet de mettre Lyon en état de siège. On sait que la 

'vision militaire à laquelle appartient le déparlement du 

tnone a pour commandant un officier-général dont la 

Modération égale la fermeté, M. le général Gémeau. Es-

pérons encore que les sinistres prévisions de M. le préfet 
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 bruit répandu par un journal de la 

le ; Participation d 'un aide-de-camp de M. 

'"vliî- Changarnier «à cette exécution barbare»; 
«'Ue est mie cet aide-de -i 

son président, M. Dupin, des remercîmens à la garde na-

tionale, à l'armée et au général Changarnier, « pour l'ar-

deur et le patriotisme qu'ils ont déployés, le 13 juin,dans 

la défense de la Constitution et de la République. » Cette 

résolution a été prise à une majorité immense ; les mem-

bres de la Montagne se sont abstenus. 

Dans le courant de la séance, M. de Melun a lu le rap-

port sur les élections de la Loire, cjui paraissent devoir 

soulever des objections nombreuses; la discussion en a été 
renvoyée à lundi. 

L'Assemblée aura demain à examiner dans ses bureaux 

diverses propositions fort importantes, et qui sont toutes 

conçues dans un but d'amélioration sociale. Ces proposi-

tions sont relatives à la fondation d'une caisse de pré-

voyance et de retraite pour les ouvriers, à l'application 

de l'article 13 de la Constitution, à l'organisation du cré-

dit foncier et à la réforme hypothécaire. 

On annonce, en outre, pour demain le rapport sur la 

loi des clubs. Les membres de la Commission sont tous 

favorables au projet du gouvernement. 

Voici quelques-unes des pièces saisies avant-hier au 

Conservatoire, et qui ont motivé le nouveau réquisitoire 

de M. le proc reur-général. 

Ces pièces, toutes autographes, avaient été lacérées, et 
les morceaux ont pu être réunis. 

N° 1. 

Deux heures. — 13 juin. 
Après la manifestation pacifique qui a été repoussée par 

les sergens de ville, qui ont tué trois ou quatre hommes, la 
Montagne a traversé la ville aux cris de : Vive la République ! 
vive la Constitution ! et s'est constituée en permanence au 
Conservatoire des Arts-et Métiers, d'où nous faisons une pro-
clamation au peuple pour Vappeler aux armes. 

Donnez le signal de suite partout. 
L'épée est sortie du fourreau. 

Communiquez cette lettre au bassin houiller, à Mâeon, 
etc., etc. 

Il n'y a plus à hésiter. 
Signé E. MENAND, ROI.LAN, OINDRIEZ, 

CH . R..., LANDOLPHE. 

N°2. 

13 juin, trois heures après-midi. 
Je ne sais si ma lettre à Duchemin parviendra. Je vous 

jette à tout hasard ces deux mots, pour vous dire qu'à la 
suite d'une manifestation pacifique que la police a ensan-
glantée, la Montagne s'est mise en permanence au Conserva-
toire d«s Arts et-Métiers; elle a décrété une proclamation au 
peuple et à l'armée, un appel aux armes aux cris de : Vive la 
République ! vive la Constitution ! 

Faites votre affaire. La question es', engagée à la mort. 
Faites votre devoir, citoyens de Saône et-Loire ! 

Signé MÉNAND NEITZMANN (Victor). 

, N° 3. 

Conservatoire des Arls-el-Metiers. — 2 heures. 
Cher président, 

L'insurrection a éclaté; elle se répand dans tout Paris. La 
Montagne est en permanence, gardée par l'artillerie de la 
garde nationale. 

Le peuple court aux armes pour défendre la Constitution. 
Grenoblois, aux armes ! pour soutenir vos frères de Paris ! 

Aux armes! aux armes! 

Votre représentant va peut-être mourir pour vous. 

L. AVRIL. 

N° 4. 

11 serait, je crois, très à propos que certain nombre d'entre 
nous paraissent dans les rues avec leur insigne. Nous nous 
assurerions par avance des quartiers en poussant une recon-
naissance chaque fois. 

Kersausie, Lemaîlre et moi pourrions faire ce service d'é-
claireur. 

TIBI . (Sans signature.) 

jour sur quelques .incidens de l'expédition d'Italie et à 

édifier nos braves soldats sur le rôle joué par les hom-

mes qui se disaient les seuls défenseurs de la dignité du 

drapeau français. 

Un journal semble contester aujourd'hui qu'une résis-

tance ait été opposée par les hommes qui défendaient 

"accès du Conservatoire. 

Voici les faits dans toute leur exactitude : 

A deux heures, un moment après l'entrée des repré-

sentans dans la salle du Conservatoire, quelques-uns des 

insurgés qui suivaient la colonne renversèrent plusieurs 

voiture et commencèrent une barricade, derrière laquelle 

se placèrent une cinquantaine d'artilleurs de la garde na-

tionale, la carabine au bras. Les autres s'étaient massés 
dans la cour. 

En ce moment les gardes nationaux du quartier (6* 

légion) se réunissaient rue du Ponceau, au lieu de ren-

dez-vous habituel de leur compagnie. Us étaient au nom -

bre de 27. On vint leur annoncer qu'une barricade s'éle-

vait; sans calculer l'infériorité de leur nombre, ils tra-

versent le passage du Cheval-Rouge, et, arrivés à la rue 

Saint-Martin, le tambour battant la charge, ils se préci-

pitèrent résolument sur la barricade. Ils furent alors as-

saillis par une assez vive fusillade, à laquelle ils ripostè-

rent en s'élançant toujours en avant. Plusieurs d'entre 

eux furent blessés. M. Hubert, notaire, eut la visière de 

son shako percé par une balle ; un clerc de son étude a 

été atteint à la jambe, mais sa botte seule a été tra-

versée. 

Le faible détachement de gardes nationaux s'était a-

vancé avec tant d'énergie, que les insurgés abandonnè-

rent la barricade en lâchant encore quelques coups de 

fusil. Bientôt on vit apparaître un bataillon du 62
e
 de li-

gne... Les artilleurs mirent la crosse en l'air et furent 

aits prisonniers. D'autres se sauvèrent en jetant leurs 

armes et leurs munitions. 
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t connus. Ces paroles de M. 

par des marques unanimes 

Plusieurs journaux ont cru pouvoir publier hier, d'une 

manière plus ou moins exacte, certaines pièces saisies au 

Conservatoire des Arts-et-Métiers, avant que l'Assem-

blée législative eût autorisé les poursuites contre les re-

présentans dont les noms figurent sur ces pièces. L'au 

torité judiciaire est complètement étrangère à cette pu 

blication, qu'elle ne peut que regretter. 

(Communiqué.) 

Voici le texte du réquisitoire adressé par M. le pro-

cureur-général au président de l'Assemblée nationale : 

Le procureur-général près la Cour d'appel de Paris. 
Vu les nouveaux documens trouvés au Conservatoire des 

arts et métiers, qui sont : 
1° Une proclamation manuscrite annonçant que le Gouver-

nement est renversé et que les membres de la Montagne se 
sont constitués en permanence, pièce revêtue des signatures 
de MM. Menand, Hertzman, Rougeot, Rolland (Saône et-Loi 
re),Plliéger et Landolphe; 

2° Une autre pièce signée Menand, Rolland (Saône-et-Loi-
re), Landolplio et Rougeot, faisant appel aux habitans du bas-
sin houiller de Saône-et-Loire; (Voir cette pièce plus haut.) 

3° Un autographe au crayon signé L. Avril, et appelant é 
gaiement les Grenoblois aux armes. 

4° Un procès verbal, d'où il résulte que M. Jeannot, reprô 
sentant du peuple, s'est rendu à Belleville dans la journée d 
13 juin, pour s'emparer de la mairie, en annonçant que les 
membres de la Montague avaieut formé le gouvernement pro 
\i oire; 

Considérant qu'il résulte de ces pièces présomption suffi 
saute contre les représentans Menand, lleilzmaiin, Rougeot 
Rolland (Saône-et-Loire), Pfliéger, Landolphe, L. Avril et 
Jeannot, d'avoir pris part, soit comme auteurs, soit comme 
complices, à un complot et à un attentat contre le gouver-
nement; 

Crimes prévus et punis par les art. 87, 89 et 91 du Code 
pénal; 

Le procureur-général requiert qu'il plaise à l'Assemblée 
autoriser d'urgence les poursuites contre les représentans Mé-
nand, lleitzmann, Rougeot, Rolland, Pfliéger, Landolphe, L. 
Avril et Jeannot. 

—3—————— 

On a saisi également le manuscrit de la proclamation 

désavouée hier par uu certain nombre de représentans. 

Quelques-unes des signatures ont pu être constatées. 
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»s encore levéo, — 
a voté, sur la proposition de 

Des arrestations nombreuses ont encore été opérées 

aujourd'hui ; le chiffre total des personnes arrêtées s'éle-

vait à environ 300 ce soir. On avait annoncé hier par 

erreur l'arrestation de M. Guinard, colonel de la légion 

d'artillerie de la garde nationale ; ce n'est qu'aujourd'hui 

dans la matinée que le mandat d'arrêt lancé contre lui 

a été mis à exécution. Dans la journée, on a arrêté 

aussi la plupart des membres du comité démocratique 

allemand et plusieurs autres propagandistes socialistes. 

M. Considérant a été arrêté ce matin. 

L'instruction judiciaire se poursuit avec activité : elle 

est confiée à MM. Bertrand, Legonidec, Brault et Filhon. 

Par décret du président de la République, en date du 15 

juin, la 3* compagnie du 3* bataillon de la 5* légion a été 
dissoute. 

Par décret du président de la République, en date du 

14 juin, l'Ecole vétérinaire d'Alfort a été licenciée. 

Par décret du président de la République, en date du 

15 juin, M. Pouillet a été révoqué de ses fonctions d'ad-

ministrateur du Conservatoire des arts et métiers. 

Par arrêté du pouvoir exécutif pris en conseil des mi-

nistres, les journaux ci-après ont été suspendus : 
La Réforme, 

Le Peuple, 

La Démocratie pacifique. 

La Révolution démocratique et sociale, 

La Fraie République, 

La Tribune des Peuples. 

Un représentant qui siège sur les bancs de la Monta-

gne, et qui n'avait pas paru depuis le 13 juin, se trouvait 

aujourd'hui à son banc. On remarquait qu'il avait complè-
tement rasé sa barbe. 

En entendant les réquisitions de M. le procureur-géné-

ral, on a pu comprendre la cause de ce changement. 

Le représentant dont il s'agit a bientôt quitté la séance. 

« Considérant que la Constitution a été violée; considérant 
que la Constitution est confiée à la garde et au patriotisme de 
tous les Français ; 

» Les citoyens gardes nationaux de Cambrai demandent au 
colonel de la légion de les convoquer dans le plus bref délai, 
pour aviser au moyen de protester énergiquement contre 
cette violation.» (Suivent les signatures). 

Nous trouvons dans le même journal un récit assez 

curieux de la revue de l'artillerie passée par M. Ledru-

Rollin et de l'épisode du Conservatoire des Arts-et-Mé-

tiers. L'Echo de Cambrai est-il bien informé? 

Les représentans de la Montagne ne sont point venus à 
l'Assemblée nationale; i's sont restés réunis jusqu'à une 
heure et demie, rue du Hasard, dans le lieu habituel de leurs 
séances particulières. A une heureet demie, ils sontsortisen 
masse, se dirigeant, par le Palai&-National, vers le centre du 
Paris. 

Ledru-Rollin était à leur tête. 

CONSTITUTION DE LA MONTAGNE. 

Au moment où le général Changarnier chargeait sur la 
boulevard la foule inoffensive, une soixantaine de représen-
tans de la Montagne se trouvaient au Palais-National. La lé-
gion d'artillerie s'était réunie en armes dans le jardin pour 
attendre les événemens. Après la dispersion de la manifesta-
tion, le colonel de la légion, M. Guinard, a fait faire le cercla 
et s'est exprimé à peu près ainsi : 

—Citoyens, les représentans du peuple qui ont donné la 
Constitution se constituent au Conservatoire des Arts et Mé-
tiers. Ils ont fait appel à l'artillerie de la garde nationale. 
Voulez-vous vous rallier autour d'eux ? 

— Oui! oui! vive la Montagne! crie-t-on dans tous les 
rangs. 

— Avant de vous déterminer, pesez bien ce qwe vou3 allez 
faire, reprend M. Guinard; si quelqu'un hésite, il peut quitter 
les rangs. Encore une fois, voulez-vous vous rallier à la Mon-
tagne ? 

— Nous le jurons! ont crié toutes les voix. 
— Allons en avant ! 

— Bravo! vive l'artillerie! ont crié les spectateurs qui 
avaient entendu l'allocution, et la légion s'est mue en marche 
au milieu des applaudissemens de la foule. 

Les représentans de la Montagne se sont mis en tète après 
avoir ceint leur écharpe, la colonne s'est mise en marche 
vers la rue Saint-Martin, entourée d'une foule de peuple qui 
grossissait d'instans en instans. 

La foule criait : « Vive la Montagne! vive l'artillerie! vivo 
la Constitution! » Les fronts se découvraient sur le passage 
des défenseurs de la liberté et du droit ; les femmes agitaient 
leurs mouchoirs ; les soldats des postes portaient les armes, 
et au cri de : vive la ligne! répondaient par celui de vive la 
garde nationale ! vive la Constitution ! 

C'est au milieu de cette ovation que les représentans de la 
Montagne ont été conduits aux Arts et Métiers. La poste pré-
posé à la garde du Conservatoire n'a fait aucune opposition. 
Il a été enfermé dans le poste. 

Les hommes du peuple qui se trouvaient là ont, malgré 
les instances d'une partie des représentans, élevé des barri-
cades. Les troupes qui avaient été dirigées sur ce point, 
voyant que l'on élevait des barricades, se sont présentées ta 
baïonnette en avant. 

Quelques coups de fusil ont été échangés. Les artilleurs n'a-
vaient aucune munition, et il leur a été impossible de se dé-
fendre. Ils ont été dispersés. Ce fait s'est passé vers trois heu-
res et demie. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Parmi les pièces saisies il se trouve, dit-on, une cor-

respondance de la plus hante gravité entre quelques-uns 

des membres de la Montagne et le triumvirat romain. 

Cette correspondance est de nature ù jeter un grand 

D'après les dépêches télégraphiques reçues par le gou-

vernement, il paraît certain que le complot devait éclater 

le même jour dans les principales villes de France. 

Les agitateurs connus s'étaient constitués en perma-

nence, attendant les nouvelles de Paris, et cette circons-

tance avait communiqué une inquiétude visible dans la 
population. 

Dans quelques villes, notamment à Reims, comme nous 

l'avons dit, à Dijon, à Lyon, à Toulouse, quelques ten-

tatives d'insurrection avaient eu lieu. Les meneurs parais-

saient évidemment obéir à un mot d'ordre arrivé de Pa-

ris. 

Le 13, à Bordeaux, les sections des sociétés secrètes 

étaient en permanence ; les clubs étaient convoqués pour 

le 14 au matin, dans l'attente du succès des insurgés à 
Paris. 

A Reims, le président du club s'est rendu le 13 â la 

sous-préfecture : il a signifié au sous-préfet que son 

mandat était terminé, le triomphe de l'insurrection étant 

assuré à Paris. En même temps, d'autres meneurs se 

rendaient chez le maire pour lui annoncer le renverse-

ment du gouvernement et l'incarcération du président de 
la République. 

A Toulouse, même tentative d'insurrection et même 
insuccès. 

En résumé, les dispositions prises par les autorités se-

condées par le bon esprit des populations, et surtout la 

nouvelle de la compression instantanée de l'insurrection 

à Paris, ont maintenu partout la plus parfaite tranquillité. 

L'7?t7io de Cambrai, arrivé aujourd'hui, contient un 

article qui vient assez à l'appui de ce qui précède. Voici 
ce qu'on lit en tête de ce journal : 

Des citoyens réunis sous l'impression des graves événemens 
qui, en ce moment, s'accomplissent à Paris, se sont empres-
sé! d'adresser au colonel de la garde nationale de Cambrai 
la demande suivante » 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 7 juin. 

RÉUiilON POLITIQUE. — CLUB. — DÉFAUT DE DÉCLARATION. 

(Voir l'exposé des faits et du point de droit dans la Ga-
zette des Tribunaux du 8 juin.) 

« Ouï M. le conseiller de Boissieux, en son rapport, et M. 
l'avocat-général Sévin en ses conclusions ; 

1848
VU arti0ieS 2

'
 3

'
 13 et 10 de la loi du 28

 i
uillet 

» Attendu que l'article 2 de ladite loi définit le club une 
réunion de citoyens ; que l'article 3 ajoute d'une manière im-
pérative : Les clubs seront publics ; que des mesures seront im . 
médiatement édictées, dans ce même article, pour assurer la 
publicité; que dès lors le mot club exprime dans la langue 
légale une réunion de citoyens dont les assemblées sont pu-
bliques ; 

» Attendu qu'en opposition à ces sortes de réunions qui 
sont permises dans les conditions déterminées par le décret 
du 28 juillet 1848, l'article 13 place les sociétés secrètes et 
les interdit formellement, ce qui établit une différence radi- ' 
cale entre les clubs et les sociétés secrètes ; 

» Attendu que si l'article 16 défère aux Tribunaux correc-
tionnels la connaissance des infractions relatives à l'ouver-
ture des clubs et à la tenue de leurs séances, c'est que ces 
sortes d'infractions, susceptibles d'une constatation matériel-
le, sont caractérisées par la loi, indépendamment de toute 
intention de délit et constituent de véritables contraventions 
quelle que soit d'ailleurs la pénalité qui les frappe; 

» Qu'il en est autrement des sociétés secrètes dont le carac-
raclère politique ne peut s'établir qu'à l'aide des moyens d'in-
struction ordinaire, et que les poursuites doivent être portée» 
devant la juridiction compétente pour juger les délits politi-
ques, c'est-à-dire devant le jury, conformément à l'article 83 
de la Constitution ; 

» Attendu que la réunion politique, objet des poursuites 
n'a jamais été publique, qu'elle ne peut aès lors prendre l« 
nom de club et tomber, quant à la compétence du Tribunal 
de police correctionnelle, sous l'application du paragraphe 
1" de l'article 16 précité ; qu'en le décidant ainsi , l'arrêt dé-
noucé, loin de violer ledit article, en a fait une saine appli-
cation ; rr 

>• La Cour rejette le pourvoi du procureur-général de Pa-
ris, contre l'arrêt de ladite Cour d'appel, en date du 21 avril 
dernier, dans la cause des sieurs André, Lecomte et dix-neuf 
autres ; 

» Ainsi jugé et prononcé à l'audience publique de la COH* 

de cassation, chambre criminelle, le jeudi 7 juin 1849.» 

Bulletin du 15 juin. 

RÉGIME FORESTIER. CONTRAVENTION. —QUXSTION DE PROPRIÉTÉ 

— SURSIS. — PREMIER JUGEUENT. — OMISSION DE FIXER DM 

DÉLAI. — RECTIFICATION PAR Ult DEUXIÈME JUGEMENT. 

Lorsque le prévenu d'une contravention forestière soulève 
une question de propriété, le jugement qui surseoit à statuer 
sur le tond jusqu a ce que celte question ait été Vidé* cons-
titue un simple jugement préparatoire, auquel on ne peut at« 
attribuer Us effets ut l'autorité du la chowjugée. 
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r En conséquence, lorsque le Tribunal a omis de fixer, ainsi 

que le prescrit le § 2 de l'article 182 du Code forestier, le 

délai dans lequel doit être jugée la question de propriété, 

cette omission peut être réparée par un deuxième jugement. 

Ainsi jugé par la oassation, au rapportée M. le conseiller 

Rives, d'un jugement de simple police de Sainte Mcnebould 

du 8 mai 1849, sur le pourvoi du ministère public contre l)o-

maugel ; conclusion* conformes de M. l'avooat-général Sevin. 

CARDE NATIONALE. — OFFICIER. — UNIFORME. — INSULTE A UN 

SUPÉRIEUR. 

L'obéissance que doit tout garde national à son officier ré-

gulièrement reconnu n'est pas subordonnée nécessairement à 

la condition que cet officier soit revêtu de son uniforme et de 

ses insignes. 

Eu conséquence, le garde national ne peut valablement al-

léguer pour excuse à un refus de service ou à des insultes ce 

fait que l'officier qui lui donnait des ordres n'était pas re-

vêtu de son uniforme. 

Rejet du pourvoi formé contre un pourvoi dirigé et une dé-

cision du Conseil de discipline de Montauban, sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat -général Sevin. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° Du sieur Georges-Etienne Gallien contre un jugement 

du Conseil de discipline de la garde nationale de Gien du 27 

lévrier dernier, qui le condamne à douze heures de prison 

pour refus de services d'ordre et de sûreté ; — 2° Du sieur 

Jules Defontaine contre un jugement du Conseil de discipline 

du 4* bataillon de la garde nationale de Lille, du 1(5 février 

dernier, qui le condamne à deux jours de priso-.i. 

Cour, se présentaient, l'un pour la Patrie, l'autre pour 

l'Assemblée nationale. Dans les termes du débat, leur in-

tervention est devenue sans objet. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 15 juin. 

DIFFAMATION. — M. ETIENNE ARAGO , EX-REPRESENTANT ET 

ANCIEN DIRECTEUR DES POSTES, CONTRE LES JOUR>AUX le 

Courrier de la Gironde, la Patrie, l'Assemblée na-

tionale, l'Abeille de la tienne LU le Lampion. 

Nous avons rapporté hier l'acquittement du journal 

l'Evénement, assigné par M. Etienne Arago comme cou-

pable de diffamation à son égard. Après les événemens 

d'avant-hier le désistement de M. Atago n'a surpris per-

sonne. 
Aujourd'hui le jury a eu à s'occuper de deux plaintes 

dirigées par M. Arago contre divers journaux, à raison 

de divers articles dirigés contre lui à l'époque où il était 

directeur des postes. Le Courrier de la Gironde avait pu-

blié un article dans lequel il articulait nettement que M. 

Arago décachetait ou faisait décacheter les lettres. Cet ar-

ticle a été reproduit à Paris par la Patrie, l'Assemblée 

nationale, et en province, par l'Abeille de la tienne. 

De son côté, le journal le Lampion avait publié un ar-

ticle fort long et trouvé fort vif par M. Arago, qui le dé-

féra égalemeut au jury. 

Toutes ces affaires sont venues aujourd'hui. 

M. Arago a envoyé son désistement à l'égard du Lam-

pion, qu'il n'a pas jugé sans doute assez important pour 

persister à son égard dans la poursuite. Les autres jour-

naux n'étant pas compris dans cette amnistie, on s'atten-

dait à voir le débat s'engager. 11 n'en a rien été. 

M. Grugy, gérant du Courrier de la Gironde, ne s'est 

pas présenté. 11 avait omis de faire notifier les témoins 

qu'il se propose de faire entendre pour faire la preuve des 

faits par lui avancés. Il a donc fait défaut, se réservant 

de reprendre plus tard le débat. De son côté, M. Arago 

a consenti à un délai. 

Pour vider la procédure à l'égard des journaux repro-

ducteurs, il a fallu entendre les témoins assignés par M. 

Arago, bien qu'il ne se soit pas présenté à l'audience. 

M. Louis-Michel d'Heindre, chef de division à l'admi-

nistration des postes, y demeurant : 

J'ai connu M. Etienne Arago pendant qu'il était direc-

teur des postes. Il y a quarante ans que je suis aux pos-

tes, j'y suis chargé de la distribution des lettres dans 

Paris. 
D. Savez-vous si l'on a décacheté des lettres? — R. 

Jamais ; il n'existe pas plus de cabinet noir aux Postes 

que dans cette enceinte. 

D. Quel est le travail qui se fait dans votre bureau ? — 

R. Il se fait un tri général des lettres en destination de 

Paris, lettres de la banlieue, et lettres des départemens 

et de l'étranger. Les lettres de cette dernière catégorie 

passent au bureau des départs, qui a pour chef M. Mon-

not : je les perds de vue à partir de ce moment. 

M. Achille Piron, administrateur des postes : Je suis 

chargé de la partie administrative tout entière. 

D. Est-il à votre connaissance que, sous la direction de 

M. Etienne Arago, on ait décacheté des lettres? — R. Il 

est à ma connaissance qu'on n'en a jamais décacheté. Je 

sais qu'il y a eu là-dessus des plaintes, des articles de 

journaux; j'ai même été attaqué à cet égard. Je remplace 

le directeur quand il n'y est pas ou quand il n'y en a pas. 

11 serait difficile, je dirai même impossible, qu'on déca-

chetât des lettres sans que je le susse, et je n'ai jamais 

rien su de semblable. 

M. J.-R. Monnot, chef de bureau à l'administration des 

postes. 
D. Vous étiez à la poste avant le mois de février ? — 

R. Oui, Monsieur le directeur. (On rit.) — Le témoin, se 

reprenant : Oui, Monsieur le président. 

D. Quelles sont vos fonctions à l'administration des pos-

tes? — R. Je suis chef du bureau des départs et de l'ar-

rivée. 
D. Savez-vous si des lettres ont été décachetées? — R. 

Je ne l'ai pas su. 
D. Serait-ce possible de la part du directeur? — R. 

S'il demandait des lettres, il pourrait les décacheter ; 

mais on n'en a jamais fait demander. 

/.ouis Goin, administiatenr des postes. 

D. Faisiez-vous partie de l'administration des postes 

avant 1848? — R. Certainement. 

D. En faites-vous encore partie ? — R. Toujours. 

D. Serait-il possible que le directeur se fit apporter 

des lettres dans l'intérieur de l'administration? — R. 

Oui. 
D. Cela s'est-il fait? — R. Une seule fois, sur une ré-

quisition formelle du procureur général. 

Ces quatre témoins sont autorisés à se retirer, et la 

parole est donnée à M. le substitut Mongis, qui donne 

lecture de l'article du Lampion. 

M. Mongis fait connaître qu'à l'égard de ce journal il 

y a eu désistement de la part de M. Arago. 

Si ce désistement, dit l'organe du ministère public, ne peut 
entraîner ipso facto l'acquittement du journal, cependant il 
n'est guère admissible dépenser que le jury se montrerait 
plus sévère, plus exigeant que le plaignant, et nous nous en 

rapportons à votre appréciation éclairée. 
Quant aux autres journaux qui n'ont fait que reproduire 

l'article du Courrier de la Gironde, ils sont il ce journal ce 
que le ruisseau ast à sa source, et M. Arago, ayant désiré un 
«sursis pour les débats de l'affaire a\ . le journal de la Giron-
de, qui est résolu, d'après ce qu'il IV* nonce, à faire la preuve 
des faits par lui avancés, il ne parai; j^uère possible de con-
damner les journaux reproducteur', avant que l'auteur de la 

diminution ait été jugé. 

M. le président résume les débats, et le jury se retire. 

Il rentre presque aussitôt avec un verdict négatif sur tou-

tes les questions. 
Tous les prévenus sont acquittés. 

M" Rodrigues, avocat, et Tapon Chollet, avoué à la , 

COUR D'ASSISES DE TABN-ET-GARONNE. 

Présidence de M. Tarroux, conseiller. 

Audience du 11 juin. 

ASSASSINAT. CONDAMNATION A MORT. CASSATION DE 

L'ARRÊT. — RENVOI DEVANT UNE AUTRE COUR D'ASSISES. 

AFFAIRE BOUSSAN. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

A onze heures, l'audience est ouverte. 

La Cour dispense M. de Guiringaud de continuer à sié-

ger, pour cause de maladie légalement constatée ; et, à 

son défaut, la Cour ordonne, aux termes de l'article 394, 

qu'un des jurés supplémentaire* sera appelé à le rem-

placer. 

Le second juré supplémentaire demande aussi à être 

excusé. La Cour s'y refuse. Un débat s'établit, au bout 

duquel le juré finit par déclarer qu'il ne sait pas ce qui 

arrivera, si on le maintient malgré lui. 

M. Caussade est rappelé. 

M. le président : Accusé, avez-vous quelque chose à 

dire au témoin ? — R. Je veux dire que c'est moi qui, le 

premier, ai révélé à M. Faseuille que j'avais vu Garés 

jeune sur la route de Roussan. 

Un débat s'établit sur ce point éclairci à l'audience 
d'hier. 

Le témoin dépose que Guillaume Darbon, frère deRer-

trand, a entendu le père de Darbon raconter à celui-ci 

toutes les circonstances du crime. Ces confidences au-

raient eu lieu dans l'écurie, mais elles auraient été inter-

rompues par l'intervention d'un tiers. Cela a été établi 

par un certain Grimai. Le père déclarait au (ils, entr' au-

tres choses, que l'accusé Boube avait laissé la porte ou-

verte aux assassins. 

M. le président se joint à l'hommage rendu hier par le 

procureur de la République au zèle et à 1'iuteliigence du 

témoin. Il prie ce dernier d'assister aux débats jusqu'à la 

fin ; la justice aura sans doute besoin de recourir à ses 
lumières. 

Jacques Cuq, brigadier de gendarmerie à Aurignac. 

11 dépose qu'en février 1848 il fut commis dans la com-

mune d'Alan pour rechercher des renseignemens auprès 

Ronnet sur l'accusé. Ronnet raconte qu'étant dans les 

prisons de Saint-Gaudens, Garés disait a Darbon : «C'est 

étonnant qu'on n'ait pas arrêté ce coquin de Roube, mais 

j'y lâcherai. » 

Darbon répondit : « Attendons d'être condamnés, a-

près quoi je le ferai bien arrêter. » 

« Quant à moi, dit le témoin, je sais que l'avant-veille 

du crime ils se trouvèrent à l'auberge de Villemur, à 

Aurignac, la main dans la main. Depuis, j'entendis des 

personnes s'étonner que Roubejouît toujours d'une bon-

ne réputation. Entre autres, j'ai appris que Roube entra 

un jour chez Dutech. On lui demanda s'il savait quelque 

chose du crime? Roube aurait répondu : « J'en avais on-

tendu parler, mais je n'y suis pour rien. » De là, je vais 

chez la femme de Chaubet, plâtrier, qui me dit que Rou-

be avait tenu ailleurs un propos semblable. Comme on 

lui disait : « C'est étonnant que le crime ne se soit pas 

commis le jeudi où vous étiez à Saint-Gaudens, au lieu de 

se commettre le vendredi, jour où vous étiez à Roussan», 

Rouba aurait répondu : « Il est bien possible que, si j'y 

eusse été le jeudi, le crime se fût commis ce jour-là » 

Un autre jour, j'appris que la femme Montané se trou-

vait à l'enterrement des victimes. Elle vit du sang 

sur le capuchon d'une femme qui pleurait. Elle demanda 

quelle était cette femme : on lui dit que c'était la fille de 

Roube. 

D. Etes-vous depuis longtemps à Aurignac?—R. Deux 

jours après le crime j'y arrivai. 

D. Quelle a été la conduite de Roube après le crime ?— 

R. Rien ne l'a trahi. 

D. Vous est-il arrivé de l'entendre parler de Darbon ? 

— R. Jamais. 

M. le président, à l'accusé : Voilà qui est bien extraor-

dinaire. Vous aviez donc peur de prononcer le nom de 

Darbon ? et cependant, quand tout le monde cherchait, 

vous, comme garde champêtre, vous n'aviez l'air de vous 
occuper de rien. 

L'accusé : Je ne savais pas qui avait fait le crime. Est-

ce que je pouvais accuser les Darbon, que je ne croyais 

pas coupables? 

D. Témoin, avez-vous entendu dire dans le pays qu'on 

eût dû arrêter Roube ? — R. On le disait. 

D. Et qui ? — R. Les héritières du curé ? 

M. le président : Il est dur pour la gendarmerie de rece-

voir, de la part de femmes, des leçons de police judiciaire. 

(On rit.) 

D. Accusé, qu'en dites-vous ? — R. Comme il est vrai 

que je suis un honnête homme... (Rires et murmures.) 

M. le président : Il ne s'agit pas de savoir si vous êtes 

un honnête homme ou non, dites-nous seulement si vous 

avez dit au garçon de Chaubet, plâtrier, que, si vous 

aviez été le jeudi à Roussau, ce jour-là le crime eût été 

commis. — R. Ce n'est pas la vérité. 

On appelle un gendarme, dont la voix est si basse qu'il 

noti3 est impossible de saisir toute sa déposition; il nous 

semble en résulter la confirmation de la déposition pré-

cédente. 

Il ajoute que la sœur de Garés avait prétendu que deux 

jours avant le crime, elle avait surpris Roube et Garés 

aîné se réunir dans une cabane pour examiner des pa-

piers. Depuis, après l'arrestation, Roube revenait à cha-

que instant pour la rassurer sur les suites qu'elle pour-

rait avoir. En un mot, la sœur de Garés aurait fini par 

soupçonner Roube d'être un des assassins, et elle avait 

peur de lui. 

M. le président, à l'accusé : Eh bien ? — R. Tout cela 

est faux. 

D. Expliquez pourquoi cette femme aurait menti? — 

R. Je ne sais pas. 

M. le président : II est probable, que vous allez conti-

nuer ce système de dénégations absolues; prenez-y gar-

de, il ne peut vous amener à rien de bon. 

On introduit Darbon. (Mouvement prolongé dans l'au-

ditoire.) Il est escorté de deux gendarmes. C'est un hom-

me de 55 ans, très brun, à l'air résolu. 

M. le président l'adjure solennellement de dire la vé-

rité. Vous êtes, lui dit-il, placé entre la vie et l'éternité. 

Vous pouvez bientôt paraître devant Dieu; sa justice est 

terrible, mais sa miséricorde est infinie. Le repentir seul 

peut vous sauver à ses yeux. Et votre repentir ne serait 

pas sincère, si vous veniez mentir ici. Je vous adjure, au 

nom du Dieu vivant dont l'image est devant vous, de ne 

dire que la vérité. 

Darbon avec fermeté : Je le promets. 

Un juré demande que Darbon s'exprime en français. M. 

le président l'y engage. 

Darbon: Un an avant le crime, j'étais avec Boube à ven-

danger. Mon père avait emprunté 100 fr. à ma tante et moi 

50 francs au curé. Cet argent était redemandé. Mon père 

dit : « Que veut-on faire de cet argent? » Roube répon-

dit : « Je dois, moi, 300 francs au curé et jamais on ne 

me les réclame. » Il ajoutait que ma tante voulait refaire 

son testament. 

Darbon ici multiplie des détails d'affaires qui ne parais-

sent pas très clairs; cependant la (lotir le laisse conti-

nuer pour lui laisser le temps de retrouver tous ses sou-

venirs. 

Un jour qu'on parlait du testa nent. Garés dit : « Si j'é-

tais là, ce serait bientôt fait, je les empoisonnerais. Boube 

dit : « Non, on m'accuserait; j 'aimerais mieux un assas-

sinat, mais je ne le ferais pas moi-même. » Alors on con-

vient qu'on parlerait à Garés cadet, le lendemain. Tout 

cela se passait dans l'auberge de Villemur. Boube dit qu'il 

ne pourrait pas venir. C'est moi qui ai fait la proposition 

à Garés, qui a accepté. 

Le coup fut arrêté pour le vendredi. Je me suis rendu 

à Toulouse pour n 'être pas à l'assassinat. 

Je dis à mon oncle que je partais, et je partis. J'allai 

à Allan chercher Bonnet pour aller à Toulouse ; Bonnet 

ne voulut pas venir. 

A Casères, je sus que le coup avait été -fait. C'est dans 

l 'écurie que mon père m'a tout conté. J'étais caché dans 

un pré, avec Samouillan et Garés ; Boube a fait boire le 

cheval. On a assassiné le curé et Catherine dans une 

chambre; on les a mis sur des bûches, et on a mis le 

feu. 

Ici Darbon s'arrête comme oppressé par ce souvenir, 

M. le président l'interroge sur les détails. 

Darbon •■ Je ne sais plus rien. Nous fûmes interrom-

pus. A la mort de mon père, Boube me dit à Saint-Gau-

dens, en langage d'argot : « Ne dis rien, nous partage-
rons. » 

D. Vous n'avez eu que cette conversation ? — R. 
Oui. 

D. Avec votre père vous n'en avez plus parlé ? — R. 

Nous étions séparés. 

D. Parliez-vous avec les Gares ? — R. Oui. 

D. A-t-il été question de Roube?—R. Je ne me le rap-
pelle pas. 

D. N'avez-vous pas dit à Garés que vous le feriez ar-
rêter après la condamnation ? — Je ne m'en souviens 
pas. 

D. Vous aviez été brouillé avec Roube? — R. Oui, à 

propos d 'affaires d 'intérêt relatives à des sacs de blé dont 

je faisais commerce. Nous sommes restés brouillés tout 

au plus un mois. Nous n'avons jamais cessé de nous voir 
et de boire ensemble. 

D. N'avez-vous pas eu un entretien dans l 'écurie, à 

Radias ? — R. Oui, Boube me demanda si je voulais être 

du crime ; je répondis que je ne voulais pas y assister. 

M' Albert, défenseur : Je fais observer que c'est la 

première fois que Darbon parle de cette circonstance. 

M. le président : A la fête de la St-Mathieu, vous avez 

été à l'auberge de la côte Saint-Roch ? — R. Oui. 
D. C'est là qu'il fut question du crime, et qu'il fut ar-

rêté? — R. Oui. 

D. Qui parla d'assassinat ! — R. Boube, et Garés ré-

pondit qu'il ne voulait pas en être, mais qu'il mettrait 
quelqu'un à sa place. 

D. Le 30 décembre, étiez-votis à l'auberge de Ville-
mur? — R. Oui. 

D. N'y avait-il pas Dulau, les deux Samouillan, Ron-

net et les Garés ? Roube arriva, vous lui fîtes porter un 

verre, et il s'assit à votre droite ? — R. Oui. 

D. Puis vous êtes descendu dans le corridor, vous, 

Garés aîné et Roube? — R. Oui, nous amendions Garés 
cadet. 

D. Le lendemain y eut-il réunion à la même auberge 

avec les deux Gares, à côté des latrines ? — R. Oui. 

D. Là que se passa-t-il ? — R. Je dis à Garés cadet 

s'il voulait être du crime , il me répondit qu'il ac-
ceptait. 

D. C'était le 31 décembre? — R. Oui. 

D. Le 6 janvier, vous vous êtes trouvé à Aurignac avec 

Roube ? — R. Oui, c'était le mardi, il savait déjà que Ga-
res cadet viendrait à la place de son frère. 

D. Boube vous chargea-t-il de dire à votre père de se 

trouver au moulin de Bouissas pour prendre les derniers 
arrangemens? — R. Oui. 

D. Quand partîtes-vous pour Toulouse? — R. Le mer-
ci edi. 

D. Et c'est à votre retour de Cazères que votre père 

vous raconta le crime ? — R. Oui. 

D. C'est votre père qui introduisit les assassins ? — 

R. Us entrèrent à l'écurie sur les pas de Boube. Celui-ci 

fit tomber on pot de salé; à ce bruit la tante descend, on 

la tue. Arrive le curé, appelé par Roube, on l'immole à 
son tour. 

D. Qui a frappé ? — R. Je ne sais pas. 

D. Puis on porta les cadavres au bûcher, et on y mit 
le feu ? — R. Oui. 

D. Qui a volé? — R. Mon père prit l'argenterie et 
Roube l 'argent. 

D. Par où sont sortis les assassins? — R. Je ne sais 
pas; mon père ne me l'a pas dit. 

D. Je vous adjure encore de dire la vérité. Votre père 
ne vous a pas dit autre chose ? — R. Non. 

D. C 'est après la mort de votre père qu'en prison vous 
avez accusé Roube ? — R. Oui. 

D. Dans cette conversation, il vous engagea à ne rien 

dire, en vous promettant que vous auriez votre part? — 

R. Oui; «il y avait là un eertain limousin qu'on n'a pas 
retrouvé. 

M. le président : Roube, levez-vous; regardez Darbon 
en face. (Mouvement prolongé.) 

Darbon supporte son regard; Boube baisse les yeux, 

puis il s'écrie : « Malheureux ! tais-toi. — Barbare, lui 

répond Darbon, c'est toi qui m'a perdu, et mon père 

aussi. » Les invectives se succèdent avec une vivacité 

dont on ne peut se faire une idée. Nous renonçons à pein-

dre cette scène hideuse que la Cour et les jurés obser-

vent avec la plus grande attention. Boube prend Dieu à 

témoin; il accuse Darbon de mentir pour plaire à la jus-
tice. 

M. le président met un terme à cette scène de scan-

dale. Il fait sentir à Boube tout l'avantage de Darbon sur 

lui, car la plupart de ses déclarations sont confirmées par 

des témoins, tandis que lui est seul avec ses dénégations. 

Depuis sa réunion avec Darbon, aux Vendanges de Bac-

chus, où il fut parlé du crime pour la première fois, jus-

qu'à l 'avant-veille du crime, M. le président suit de point 

en point la déclaration de Darbon. L'accusé nie plus que 
jamais. Un débat s'établit entre le témoin et l'accusé 

sur une somme de 350 francs que Boube devait à M. le 
curé. 

D. Darbon, pourriez-vous fournir quelqu'un qui pour-

rait nous garantir le fait? — R. Non. 

Le défenseur : Darbon a-t-il connu en prison un cer-

tain François Isidore ? — R. Oui. 

D. Ne lui avez-vous pas fait de confidences sur le 
ciime de Roussan ? — Non. 

Le défenseur donne lecture de trois déclarations de 

François Isidore. La première a trait au suicide de Domi-

nique Darbon, dont Bertrand Darbon entend les détails 
d'un air sombre. 

La seconde déclaration constate que Rertrand Darbon 

lui a raconté que, gêné avec son père, ils avaient de-

mandé 300 IV. a sa tante, qu'ils supposaient avoir beau-

coup d'argent. « Sur son refus, dit Darbon, comme aussi 

effrayé de bruits qui couraient sur la révocation du testa-

ment, je conçus l 'idée de l'assassiner avec le curé à l 'aide 

d'un fer volant. Mais, au moment décisif, la peur méprit, 

j 'allai à Toulouse, et, à mon retour, j'appris rom^ 

cela s'était passé. J'ai été dénoncé par un meK ^ 

d'abord devait être des nôtres ; depuis nous avions f( qui 
le projet avec Garés d'aller assassiner un aubergiste d 'A^ 

rignac pour le voler. b u Au» 

Dans la troisième déclaration, Isidore parle d 'une c 

mission que Darbon voulait lui donner pour échange ^' 

l'or et vendre des couverts et une soupière d'argent r 

au moyen d'une signature au bas d 'un papier blarV
 6St 

la femme Darbon devait reconnaître qu'elle venait^
6 

sa part. de 

M. le président ■■ Darbon, convenez-uous des f-
contenus dans ces déclarations? — R. U n'y

 a
 p

as
 u

a,ts 

mot de vrai. Que m'importerait de nier ces détails 
pable comme je le suis ! ' °u~ 

M. le président : Darbon, une condamnation canif î 

pèse sur votre tête, n'aggravez pas votre position
8 

commettant le crime le plus grand de tous, celui de fa
6
" 

périr un innocent. — R. Je dis la vérité, rien que la
 v

'^ 
rité. e" 

D. Quand votre père vous a fait ses confidences vot 
frère a-t-il pu entendre ce qui se disait ? — B. ]\j

ous

 re 

lions à voix basse. 'Jar~ 

D. Enfin, pensez-vous que l'on pût vous entendre? 
R. C'était fort possible. 

D. La procédure dit qu'on voulait exécuter le crim
e

 1 

8. Vous êtes parti le 7. Est-ce qu'après votre retour^ 

Bâchas, ou depuis, vous n'avez pas entendu dire qn'r? 

avait voulu connaître le crime le jeudi 7? — R. jg
 Q

»
 n 

sais rien. ' en 

Le défenseur : Le fait est certain : c'est l'arrivée d 
Boube qui a dérangé les assassins. (Mouvement ) 

On entend les époux Darbon, qui n'ont avec Bertrand 
aucun rapport de parenté. Us s'accordent dans leurs dé-

positions, d'où il résulte que Guillaume Darbon leur au-

rait raconté, comme les tenant de son père, les diverses 

circonstances du crime. U ajoutait : Roube est bien heu-

reux d 'avoir une bonne réputation, sans quoi il eût été 
arrêté des premiers. 

La femme Darbon révèle un détail important ignoré 

jusqu'ici, c'est que, si le feu a été mis au presbytère c'est 

parce que les assassins, furieux de ne plus revoir Boube 

disparu, après le crime, ont incendié la maison dans 
un transport de rage. 

Guillaume Darbon est introduit ; c'est le frère de Ber-
trand et le cousin de l'accusé. 

M. le président : Qu'avez-vous entendu dire par ce 

propos : •< Si Boube n'eut pas eu une si bonne réputation 

il aurait été arrêté un des premiers? » — R. J'ai voulu 

dire qu'à cause qu'il était notre parent, s'il eût été plus 
rapproché, on l'aurait arrêté plus tôt. 

D. Mais cela n'a pas de sens ? — R. Je veux dire que, 

s'il avait été notre parent de plus près, on l'aurait arrêté 
plus tôt. 

D. Mais vous voyez bien que vous fils et frère de deux 

auteurs principaux dans cet liorrible crime, on ne vous a 

pas même inquiété. Quand avez-vous tenu ce propos ? — 
R. Après l'affaire de Toulouse. 

D. Dans l'été précédent n'en avez-vous rien dit à la 
femme de Dominique Darbon ? 

Le témoin, qui semble se parler à lui-même, hésite un 
instant. 

M. le président : Voyons, on n'hésite pas quand on dit 
la vérité. 

Le témoin finit par dire, dans les termes les plus diffus 

et les plus embarrassés, que, si Roube est coupable, il 

aura pris l'argent du presbytère, et c'est parce qu'ils n'y 

en ont pas trouvé que les assassins ont incendié la mai-
son. 

M. le président : Savez-vous que vous avez l'air d'un 

homme qui ment ? Quand votre père est allé se consti-

tuer prisonnier à Saint-Gaudens, vous l'avez accompa-
gné? — R. Oui. 

D. Vous a-t-il parlé du crime ? — R. Non. 

D. Pourquoi donc avez-vous tenu sur Boube le propos 

dont je vous demande compte ?— R. J'ai pu dire ça, mais 
je n'en savais rien. 

D. Comment, vous ne saviez rien ? mais vous êtes en-

tré dans les plus minutieux détails. Ecoutez-moi : vous 

avez raconté que, pour attirer sa tante, Boube avait fait 

tomber un pot de graisse ; qu'en effet, la veuve Catheri-

ne était accourue au bruit, et qu'alors on l'avait immolée. 

Vous avez dit encore que Boube était venu annoncer au 
curé que sa tante se trouvait mal, et que ce pauvre vieil-

lard, venant à l'aide de sa servante, avait été immolé à 

son tour. Vous voyez bien qu'il fallait que vous sussiez 

quelque chose pour en raconter si long. — R. C'est vrai, 
j 'ai dit tout cela. 

D. Qui vous l'avait révélé? — R. Personne. 

D. Vous étiez donc à l'assassinat? — R. Oh ! non. 

D. Comment étiez-vous si bien instruit?— R. Ça se di-
sait dans le village. 

D. Prenez garde de mentir! — R. Je ne mens pas. 

D. Quand vous avez accompagné votre père, ne pleu-

rait-il pas en sortant de votre village ? — R. Oh ! si, il dp» 

sait en pleurant : « Notre pauvre maison, je ne la verrai 

plus ! ce pont, sur lequel je passe à présent, je ne le ver-

rai plus. » 

D. Comment vous expliquiez-vous cette douleur? — 

R. Je ne sais pas. 

D. Ne provenait-elle pas de la conscience que votre 

père avait de son crime et des confidences qu'il vous avait 

faites à cet égard ? — R. Il ne m'a rien dit. 

M. le président fait appeler la femme Darbon, qu'il con-

fronte avec le témoin. La première affirme plus que jamais 
sa déposition ; Guillaume s'obstine encore quelques îns-

tans ; enfin, serré de près par M. le président, il hu^
0 

échapper que tous les détails du crime, il les tenait de la 

femme de Bertrand Darbon. 

D. Est-ce bien sûr ? — R. Oui. ; 

D. Dites-moi, n'avez-vous pas entendu votre père e 

votre frère qui causaient ensemble dans l'écurie, deux 

jours après le crime ? — R. Non. 

D. On dit que vous êtes un brave homme, alors vous 

devez savoir quel grand crime c'est de se parjurer e 

justice, surtout dans une affaire comme celle-ci, ou un 

mensonge peut faire tomber la tête d'un innocent. WM 

ce cas, la justice a des châtimens terribles contre les tau 

témoins, e le peut les condamner à mort. — R- Je n 

rien à craindre ; j 'ai dit la vérité. 

D. Suivez-vous votre religion ? — R. Oui. . • 

D. Vous savez alors les commandemens de Dieu, q l 

défend le faux témoignage? — R. J'ai dit la vérité-

M. le président : Allez vous asseoir et ne vous éloign 

pas. . 

Etienne Davalle, condamné à dix ans de réclusion p° 

faux es écrituie de commerce, dépose qu'il a cou 

le 
Boube à la maison de justice de Toulouse, 

D. Bonnet ne vous a-t-il pas fait de contldences sur 

crime de Boussan? — R. Oui, Bonnet m'a confie q 1 " 

dans le principe il devait on être l'un des auteurs. Le CPT 

me avait d'abord été fixé au 8 janvier. Bonnet se iroU T 
avec les autres au rendez-vous. Mais commo il passait 

monde, force leur fut de remettre au lendemain. Mais m 
réflexion vint alors, et Bonnet no se sentit plus de 0® 

pour cette horrible besogne. 

D. Ne vous dit-il pas comment les choses s'étaient p< 

sécs, comment les assassins avaient été introduits ; co 

ment une somme de 11,000 francs avait été enlevée. 

R. Ici il y a eu confusion, les magistrats instructeurs o 
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écrit Bonnet, quand j'avais dit Darbon. 

n Et Garés cadet, ne vous a-t-d rien dit ? — R. A 

int de la Rejjubliqup, il me dit qu'il voulait a-

Gouvcrnement provisoire uue pétition pour 

sauver 

j'avènemei 

^uver sa tête, d'autant qu'oii disait (pie la peine de mort 
S
Maitêtrc abolie. « Mon Dieu ! j'aimerais autant mourir, 

Hiiait-d par réflexion; mais cependant, si j'allais au 

faLnini comme j'ai une brave femme, je crois bien que 

«Soent ne me manquerait pas. 

(j. Garés cadet ne vous a-l-il pas révélé les circons-

tances du crime ? — B. Non. 

n. Et Boube? — Le lendemain de sa condamnation, 

omme je l'avais entendu gémir toute la nuit, je voulus 

essayer de le consoler. Il me dit : « Voyez ma position, 

J, j'avais su qu'on voulût faire autre chose que voler, je 
«'aurais pas laissé la porte ouverie. » 

M. le président : Accusé, levez-vous ; 

moin. 
l'accuse 

ges. 
Le témoin 

regardez le té-

Tout ce qu'il a dit, c'est autant de menson-

Mais, pauvre homme, la justice ne me 

paie pas pour mentir. Vous ne m'avez jamais fait de 

înal, pourquoi est-ce que je voudrais vous en faire ? Nous 

avons bu et mangé ensemble, je n'ai pas de raison pour 

vous nuire. 

M. le président avertit Davalle des peines encourues 

par les faux témoins. 

Le témoin : Je dis la vérité comme si j'étais à l'article 

de la mort. 

D. Revenons à Jacques Garés. Je ne sais pas quel in-

térêt vous avez à le ménager aujourd'hui. Toujours est-

jl que vous n'êtes pas d'accord avec votre déclaration 

écrite. Dans cette déclaration, vous avez affirmé tenir 

de Jacques Garés les renseignemens les plus circonstan-

ciés sur le crime de Boussan. Entr'autres détails même 

il y a celui-ci, d'une si terrible importance pour l'accusé. 

Ecoutez-moi bien : D'après les confidences que vous au-

rait faites Jacques Garés, il paraîtrait que les assassins 

voulaient se contenter d'abord de garroter la pauvre ser-

vante sans lui faire aucun mal, et que ce fut l'accusé, 

son neveu, qui insista pour qu'elle fût immédiatement as-

gassinée. (Mouvement prolongé dans l'auditoire.) 

Puis, toujours dans votre déclaration, vous dites tenir 

de Garés cadet qu'une somme de 3,000 fr. fut enfouie 

dans un terrain marécageux couvert de joncs, et vous 

ajoutâtes que Garés vous avait dit encore : « Roube nous 

a fait boire du vin pour nous donner plus de cœur au 

crime. 

Le témoin : J'ai dit tout cela, mais je le tenais de Dar-

bon, ou il y a confusion. 

D. Mais ce n'est pas admissible : il est incontestable-

ment prouvé que Darbon n'a pas assisté au crime, et 

qu'il n'a été condamné que comme instigateur. Garés 

vous aura travaillé, je le vois bien. — R. Gomment vou-

lez-vous qu'il m'ait travaillé? Il est plus pauvre que 

moi, car enfin les bonnes âmes me font encore gagner 

démon travail jusqu'à des quatre francs par jour. Et 

comme on trouve toujours de plus malheureux que soi, 

je puis encore, en payant un verre de vin à celui-ci, 

deux sous de tabac à celui-là, adoucir quelques infor-

tunes. 

Le témoin dit tout cela avec un accent de tdmplicité 

qui intéresse l'auditoire en sa faveur. 

M. le président : Faites approcher Darbon. 

Darbon s'avance entre deux gendarmes, dont l'un le 

tient avec la dragonne de son sabre. Ii nie absolument a-

voir rien dit à Davalle de ce qu'on vient d'entendre. 

Davalle : Cependant c'est la vérité. 

M. le président : Mais non, c'est impossible, il y a la 

force des choses. Darbon vous aurait dit tout cela,s'il l'a-

vait su ; mais il ne le savait pa?. Ainsi, par exemple, 

dans votre déclaration je vois que, d'après les confiden-

ces que vous avez reçues, l'instrument du crime était 

une hachette faisant marteau d'un côté ; eh bien ! Darbon 

a toujours prétendu tenir de son père que c'était avec un 
volant. 

Le témoin paraît en proie à l'anxiété la plus vive. 

Al. le président : Mais réfléchissez donc : si Garés ne 

vous a rien dit, par une force de conception inimagina-

ble, vous avez tout deviné, et vous êtes devenu, sans le 

savoir, la clé de toute cette affaire. Vous paraissez fort 
intelligent : vous devez me comprendre. 

Davalle, avec une sorte d'effroi : Tenez, Monsieur le 

président, voulez-vous que je vous dise? 

M. le président : Parlez, parlez. 

Davalle : Eh bien ! je ne devrais pas être avec ceux 
qu'on a mis avec moi. 

D. Que voulez-vous dire ? — R. Je veux dire que, tout 

dégraaé que je suis, je tiens encore à l'existence, et si je 
parle, je puis être assassiné. 

M, le président : Vous êtes donc confondu avec les Ga-

res? Mais c'est inconcevable ! Vous avez raison : la jus-

tice doit vous protéger, et elle vous protégera, comptez-

v. Nous donnons les ordres les plus formels pour qu'on 
fasse cesser cet état de choses. 

M. le procureur de la République -. Témoin, rassurez 

vous : dès ce soir vous serez séparé de tous ceux qui ont 

eu le moindre rapport avec le crime de Boussan. Ainsi 

parlez, parlez sans crainte. 

Davalle : Eh bien! oui, tout ce que l'on vient de lire, 

je l'ai dit, et je le tenais de Jacques Garés. 

M. le président : C'est bien, très bien ; malgré la con-

damnation qui pèse sur vous, Davalle, ce retour à la vé 

nté vous relève aux yeux de tout le monde. 

On entend deux autres condamnés qui confirment des 
faits déjà connus et établis. 

Les gendarmes introduisent Jacques Garés (vive mou 

cernent de curiosité dans l'auditoire.) C'est un homme de 

48 ans, dont l'œil fauve et la bouche fortement pincée, 

semblent accuser des instincts cruels. 11 nie tout, sans 

nen concéder même de ce qui peut être indifférent. C'est 

8» vain que M. le président le presse sur tous les points 

de la déclaration de Davalle, c'est en vain qu'il l'adjure, 

Par les considérations les plus morales et les plus décisi-

ves, de sortir de ce système de dénégations absurdes dans 

lequel il reste si obstinément enfermé, il n'y a moyen 
d en rien tirer. 

Après lui on amène Pierre Garés, condamné à mort 

Comme Darbon et comme son frère. Il déclare être âgé 
fl

e 55 ans. Malgré une espèce de rire dont il cherche 

Moucir sa physionomie, on ne peut le regarder sansé-

prouver une sorte d'horreur. Immobile, le regard assuré 

a parole brève, c'est l'arrogance dans le crime; on voit 

4
u

e le remords ne pénètre jamais dans cette âme. Corn-

ue son frère, il s'obstine à tout nier, malgré les preuves 

'"Croyantes qui sont dirigées contre lui. 

M. le président : Ainsi vous ne convenez de rien, vous 
v°us prétendez innocent? — R. Oui. 

att }'
l
^

e
 de mort, de l'horrible mort qui vous 

«end n'effraie pas votre âme? Sur le point de paraître 
!|io

u,àce moment suprême où vous êtes déjà si 

vous ne sentez pas que le seul moyen qui 

asseoir cet homme et séparez-le de tout le monde. 

On voit apparaître comme un fantôme par la porte des 
témoins ; c'est Bonnet nui s'appuie sur le bras d'un gen-

darme. On ne comprend pas qu'il puisse vivre arrivé à 

cet étal de maigreur et de pâleur livide. C'est à peine s'il 

luijreste un dernier souffle. Tout le monde le considère 

avec un grand air de pitié. Acquitté dans la première af-

faire de Boussan, il a été depuis remis sous la main de la 

justice, accusé d'avoir fait uu faux témoignage au procès 

de Boube devant la Cour de Toulouse. 

M. le président : Vous savez que vous n'avez rien à 

craindre, que votre acquiliement est définitif, et qu'il 

n'est pas de puissance au monde qui puisse vous deman-

der compte de l'affaire de Boussan. Ainsi, parlez sans 

crainte. Je dois aussi vous avertir que, placé sous une ac-

cusation de faux témoignage, vous êtes toujours à temps 

de dire la vérité, et qu'il est de jurisprudence que la loi ne 

peut pas vous atteindre, si vous vous rétractez avant con-

damnation. Je vous préviens en même temps qu'un faux 

témoignage, dans une affaire capitale, peut être puni de 
mort. Ainsi, parlez. 

Bonnet : Que voulez-vous, c'est bien pénible pour moi 

de traîner ainsi dans les prisons ; on me l'ait mourir à pe-
tit feu. 

M. le président : Mais à qui la faute ? Voyons, que sa-

vez-vous?— R. Trois jours après mon arrestation, la 

femme de Darbon vint à Saint-Gaudens. J'étais alors 

avec Garés l'aîné. Garés dit à Darbon : « Tu as vu ta 

femme? — Oui. — T'a-l-elle dit pourquoi Boube n'était 

pas arrêté? » Darbon répondit : « Il vaut mieux qu'il ne 

le soit pas encore; mais, si nous sommes condamnés, il 

le sera, ou le diable l'emportera. » 

Boube m'a raconté que Darbon père voulait mettre le 

feu au presbytère, s'il ne consentait pas à seconder les 

assassins. U disait : « J'ai mieux aimé ouvrir la porte 

que me faire assassiner ; » et il ajoutait: «On n'aurait 

pas dû me mettre dans la sauce. » Voilà tout ce que je 

sais; c'est-à-dire non; je sais encore que Boube m'a dit 

que le fils Dulau était au nombre des assassins, mais qu'à 

cause de la bonne réputation de son père, on n'a pas 
voulu l'arrêter. 

M. le président : Eh bien ! Boube? — R. Bonnet est 

malade, il doit avoir perdu la tête. 

D. Mais non, il paraît, au contraire, jouir de la pléni-

tude de son intelligence. — R. Alors, s'il n'est pas ma-

lade, c'est un menteur. 

Bonnet : J'ai dit la vérité, les médecins m'ont dit que 

je n'avais pas deux mois à vivre, je ne veux pas paraitre 

devant Dieu avec uu crime. Ce matin encore, j'ai consulté 

M. Caussade, qui m'a confirmé dans ces dispositions. 

D. Bertrand Darbon ne vous a-t-il pas confié le nom 

des assassins? — R. 11 m'a nommé son père, les deux 

Garés et Roube ; je les ai révélés à la justice. 

Boube, interrompant : Bonnet, prends garde ! 

M. le président : Boube, taisez-vous. Dites-moi, Bon-

net, étiez-vous à l'auberge de Villemur quand l'assassi-

nat fut concerté ? — R. Non. 

D. Mais Darbon le dit. — R. Si Darbon pouvait me 

faire brûler, il le ferait. 

D. Mais Cassagne, mais Barousse et tant d'autres té-

moins honnêtes qui en déposent ? —■ R. Ce sont tous de 

faux témoins ; mais aussi il y a des gens honorables qui 

viendront dire que je n'y étais pas, et qui prouveront 

mon alibi. 

D. Enfin, vous êtes -vous trouvé avec Darbon, les Ga-

rés et Roube, quelque part? — R. Avec Darbon, plus de 

mille fois; avec les autres, jamais. 

Ronnet termine en exprimant le vœu que la Cour 

veuille bien juger tout de suite son affaire de faux té-

moignage. 

M. le président •■ C'est impossible, vous appartenez à 

une autre juridiction. 

Bonnet: Cré coquin, que ça me fait bisquer! (On 

rit.) 

M. J.-B. Casse, représentant des héritiers de M. l'abbé 

Lopès Leguana, est entendu. Il résulte de sa déposition 

ce que tout le monde sait déjà touchant la cupidité de 

Roube. 

Antoinette Laye dépose être venue au presbytère au 

moment de l'incendie, et qu'avant la découverte des ca-

davres, Roube lui aurait dit qu'il ne fallait chercher ni le 

curé ni Catherine, parce qu'ils étaient assassinés. 

L'audience est levée à six heures. 

«evant Dieu 

P'ès do lui 
vous 

reste pour désarmer son bras, c'est de vous repentir 
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nd pas. Le repentir pourrait 
i -ut-etre adoucir votre horrible situation; mais rien, rien; 

un eiiuureissement sans exemple. Gendarmes, faites 

MINISTÈRE DE l ACaiCDITUEE ET DU 
COMMERCE, 

BULLETIN DU CHOLÉRA. I 

Paris. — Journée du lundi 11 juin 1849. 

Décès à domicile 382 
Décès dans les hôpitaux et hospices. 155 

Décès dans les hôpitaux militaires. . 33 

Total, 570 

Mouvement des hôpitiux et hospices civils. 

Existant le matin 1,830 

Admis pendant la journée 288 

Total, 2,118 

Sortis 105|
 26fJ 

Décédés ....... 155) 

Restant le soir, 1,858 

Mouvement des hôpitaux militaires. 

Existant le matin 518 

Admis pendant la journée. ... 82 

Total, 600 

Sortis 241
 57 

Décédés Ai ' 

Restant le soir 543 

Paris, — Journée du mardi 12 juin 1849. 

Décès à domicile • ■ 268 
Décès dans les hôpitaux et hospices civils. 131 

Décès dans les hôpitaux militaires. . . 17 

Total 416 

Mouvement des hôpitaux et hospices civils. 

Existant le matin 1,858 

Admis pendant la journée 219 

Total 2,077 

Sortis
 7M 207 

Décédés **W 

Des tant le soir 1> 870 

Mouvement dans les hôpitaux militaires. 

Existant le matin 543 

Admis pendant la journée 76 

Total. ..... 619 

Sortis \ va 

Décédés 1 . 

Restant le soir 583 

Paris. — Journée du 13 juin 1849. 

Décès à domicile, 264 

Décès dans les hôpitaux civils, 1 15 

Décès dans les hôpitaux militaires, 11 

Total, 390 

Mouvemens des hôpitaux et hospices civils. 

Existant le malin, 1,870 

Admis pendant la journée, 175 

Total, 2,045 

Sortis, 69)
 1 ft

 « 

, Décédés 115)
 184 

Restant le soir, 1,861 

Mouvemens des hôpitaux militaires. 

Existant le matin, 583 

Admis pendant la journée, 47 

Total, 630 

Sortis, 66)
 77 

Décédés, 11) 

Restant le soir, 553 

Le chiffre des décès à domicile signalés pour la jour-

née du 14 ne s'élève qu'à 136; mais il est encore incom-

plet : dans les hôpitaux, le chiffre des décès pour le même 

jour est de 120. 

Après cette lecture, le ministère public a requis contre 

le défaillant l'application des articles 3 et 9 de la loi du 

28 juillet 1848. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-

damné le sieur Jules Lechevallier, défaillant, à 150 fr. 

d'amende. 

— La seconde poursuite était exercée contre le sieur 

Léon-Marie Pilate, déjà condamné précédemment pour 

contravention à la loi sur les clubs. 

La prévention lui reproche d'avoir tenu une réunion 

publique avec permanence et périodicité, et admission de 

femmes et d'enfans, par infraction des articles 3, 9 et 11 

de la loi du 28 juillet 1848. 

Le sieur Pilate, qui se dit ministre de la religion nou-

velle, non salarié par l'Etat, soutient qu'il est dans l'ex-

ception posée par la loi du 28 juillet 1848, laquelle a dis-

posé que ne seraient pas compris dans les restrictions 

l'exercice d'un culle quelconque et les réunions électora-

les. Or, il exerce une religion nouvelle, il a des adeptes, 

des disciples, la loi ne peut donc lui être appliquée. 

L'organe du ministère public a donné lecture du pro-

cès-verbal du commissaire de police du quartier Saint-

Jacques, qui constate que la réunion tenue par le sieur 

Pilate n'avait pas pour objet l'exercice d'un culte; qu'il 

ne s'y faisait aucune prière, aucun acte quelconque 

d'exerciced'uu culte, mais qu'on s'y livrait exclusive-

ment à la discussion et à la critique des cultes reconnus. 

Conformément aux conclusions du ministère public, 

qui a requis contre le prévenu l'application de la loi, le 

Tribunal a condamné le sieur Pilate à 200 francs d'a-

mende pour une double contravention. 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 JUIN. 

Par arrêté du président de la République, en date du 7 
juin 1849, 

M. Raynal, avocat-général à la Cour d'appel de Rour-

ges, a été nommé premier avocat-général à ladite Cour. 

La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois a produit la somme de 107 fr., qui a été 

répartie par portions égales de 35 fr. 66 c, entre la So-

ciété des Amis de l'enfance, celle fondée en faveur des 

Jeunes orphelins et celle des prévenus acquittés. » 

— M. Duchêne, gérant du journal le Peuple, et M. 

Roulé, imprimeur de cette feuille, étaient cités aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle (6° ch.), 

pour avoir, les 10 et 11 de ce mois, publié leur journal 

sans cautionnement. * 

Le journal le Peuple avait, aux termes de la loi, et com-

me tous les journaux quotidiens, versé au Trésor un cau-

tionnement de 24,000 fr. De nombreuses amendes étant 

venues frapper ce journal, le cautionnement s'est trouvé 

entamé d'autant, et, à la date du 24 mai, des significa-

tions pour une somme de 21,106 fr. 25 cent, avaient été 

faites au gérant du Peuple. Dans les quinze jours de ces 

significations, le journal devait compléter son cautionne-

ment ou cesser de paraître. C'est pour ne pas s'être 

conformés à cette prescription que- MM. Duchêne et Boulé 
étaient traduits devant la 6e chambre. 

MM. Duchêne et Boulé ne comparaissent pas : le Tri-

bunal donne défaut contre eux. 

M. Saillard, avocat de la République, expose les faits 

et soutient la prévention. U requiert contre les deux pré-

venus l'application des art. 2 et 3 de la loi du 18 juillet 

1828, 4 et 6 de la loi du 9 juin 1819, et contre M. Duchêne 

particulièrement de l'art. 58 du Code pénal, comme étant 

en état de récidive pour avoir été condamné à plus d'une 
année d'emprisonnement. 

Le Tribunal condamne M. Duchêne à six mois d'em-

prisonnement et 1,200 fr. d'amende, et M. Boulé à un 

mois d'emprisonnement et 200 fr. d'amende. L'art. 463, 

prononçant des circonstances atténuantes, a été ap-

pliqué à M. Duchêne. 

— Plusieurs infractions à la loi sur les clubs étaient 

déférées ces jours derniers au Tribunal correctionnel (7* 

chambre), présidé par M. Jourdain. 

La première était reprochée à M. Jules Lechevallier, 

qui a fait défaut. U s'agissait de restriction apportée à la 

publicité d'un club par la perception à la porte d'une ré-
tribution en argent. 

M. Marie, organe du ministère public, a fait connaître 

que M. Jules Lechevallier avait fait à l'autorité la décla-

ration de son projet d'ouvrir un cours, une sorte d'en-

seignement, où seul il prendrait la parole, dans la salle 

de la rue Martel, n. 9, dite de la Fraternité. Mais un pro-

cès-verbal de M. le commissaire de police du quartier du 

faubourg Poissonnière, en date du 1" juin, a constaté ces 

deux points : 1° qu'une rétribution de 10 centimes était 

perçue à la porte, et que l'individu qui était préposé à la 

recette, quand cette rétribution n'était pas donnée spon-

tanément, disait à chaque arrivant : « Dix centimes, s'il 

vous plaît! » 2° que M. Jules Lechevallier ne prenait pas 

seul la parole, que plusieurs orateurs se succédaient à la 

tribune ; 3° et qu'enfin cette réunion avait tous les carac-

tères de la permanence et de la périodicité. 

Le ministère public donne lecture du procès-verbal, et 

pour ne laisser aucun doute dans l'esprit du Tribunal sur 

le caractère de la réunion, il cite divers passages d'un dis-

cours de M. Jules Lechevalier, auquel a répondu un sieur 

Malapert, docteur endroit. Voici ces passages : 

M. Jules Lechevallier prétend que le socialisme,clairement 
défini pour tous, doctrine formelle, positive, d'une applica-
tion évidemment possible, ne voit en faceda lui qu'une cohue 
d'idées. 

Ce sont les économistes ou Malthusiens qui sont opposés au 
socialisme. 

Les économistes prétendent qu'il n'y a pas de solution possi-
ble aux problèmes sociaux. Pour nous, les agens du désordre, 
ce sont nos adversaires; la citadelle de tout désordre, c'est 
l'Académie des sciences morales et politiques. La révolution 
de Février, et celle dont, peut-être, nous sommes menacés, ce 
sont ces hommes-là qui l'ont faite, les hommes de l'Acadé-
mie dos sciences morales et politiques. 

IUtdmet que le christianisme est un adversaire possible du 
socialisme, mais il ne connaît pas d'autre doctrine sérieuse. 
Il insiste sur ceci que le socialisme a pour objet de remanier 
la propriété, la famille, l'Etat, la religion, la commune. Le 
socialisme est le communisme de transition; le communisme 
est sa fin logique et nécessaire. 

Le sieur Malapert succède à la tribune au sieur Jules Le-
chevallier. 

Il fait, à son point de vue, l'histoire de la propriété à Ro-
me, avant les premiers siècles de la Gaule romaine. 

11 raconte comment au troisième siècle de l'ère romai-
ne trois cents familles patriciennes étaient en possession 
de toute la propriété. Il représente Tiborius Graccbus comme 
le père du socialisme romain, do la loi agraire tant réclamée 
pur lui. Il parle de la conspiration calomniée de Catilina et 
conclut ainsi : « Toujours les opprimés se sont levés, et tou-
jours ils ont gagné quelque chose; l'inégalité n'est détruite 
que par de violentes secousses d'union populaire. » 

Les obsèques de M. Relin-Leprieur, dont nous avons 

annoncé la mort, ont eu lieu hier au milieu d'un concours 

de magistrats consulaires, de négocians, d'hommes du 

monde et d'ouvriers qui, tous avaient des larmes pour 

cet homme de bien. Le Tribunal de commerce tout en-

tier et la compagnie des agréés assistaient à cette triste 

cérémonie. Après les prières de l'église, le corps a été 

conduit au cimetière du Mont-Parnasse, et au milieu de 

l'émotion générale, M. Devinck, président du Tribunal de 

commerce, a prononcé le discours suivant ; 

Messieurs, 
Avant de nous séparer du collègue, de l'ami que nous ve-

nons de perdre, qu'il me soit permis d'exprimer, au nom du 
Tribunal, combien est profonle la douleur qu'il ressent, com-
bien est grande la perte qu'il vient d'éprouver. 

Eu 1845, Belin fils fut appelé par les commerçans à faire 
partie de notre juridiction. 

Vous vous rappelez, mes chers collègues, ses débuts au Tri-
bunal, vous savez avec quelle modestie il vous apporta le 
fruit de brillantes études et d'un savoir acquis au barreau et 
dans le mouvement des affaires commerciales. A peine avait-
il passé uue annéi, que nos suffrages le désignaient à la ju-
dicature; ce n'est qu'en 1847 qu'il consentit a accepter cette 
position que, par un grand acte de dévoûment, il voulut bien 
conserver à l'époque de nos dernières élections consulaires. 

Sa santé affaiblie lui commandait d'éviter la fatigue des 
audiences, les émotions souvent déchirantes de nos pénibles 
fonctions. 

Vous vous souvenez des démarches que vous fites auprès 
de lui. 

U nous avait tous charmés par l'affabilité de son caractère, 
l'aménité de ses manières, par l'élévation de son esprit, la 
rectitude de son jugement, la profondeur et l'élégance de sa 
discussion, par la droiture et la bonté de son cœur. 

Nous ne pouvions plus nous en séparer, et lorsque noHS 
quittions le Tribunal, nous nous sentions encore attirés vers 
lui. 

Nous recherchions sa société, et alors dans l'intimité appa-
raissaient, sous une nouvelle forme, les précieuses qualités 
de son cœur et de son esprit. 

Homme instruit et comme il faut, musicien et compositeur 
distingué, avocat savant et modeste, juge conciliant et du 
plus haut mérite, juge d'un avenir auquel il ne faut plus 
songer, excellent ami, bon fils, bon père de famille, bon ci-
toyen ! 

C'est au moment où tu arrives à la force de l'âge, où tu 
viens d'atteindre la quarantième année, alors que toutes les 
perfections semblent se réunir en toi, que tu es enlevé à notre 
amitié, à ton pays, à la tendresse d'une épouse charmante, 
aux caresses d'une fille chérie. 

Que nos regrets, mais que nos espérances aussi t'accompa-
gnent. Un jour nous nous retrouverons ensemble. 

AU RÉDACTEUR. 

15 juin 1849. 

Monsieur le Rédacteur, 

Dans le compte-rendu des piocès intentés par M. Etienne 
Arago à divers citoyens, devant la Cour d'assises de la Seine, 
vous dites ce matin, après avoir cité un des articles incrimi-
nés : « M. Mongis fait connaître que M. Arago a fait écrire co 
matin même, par un avoué à la Cour, mie lettre de désiste-
ment qui est arrivée à M. le président avant l'audience. » 

Le fait est exact, Monsieur le rédacteur, et c'est moi qui, 
retenu à l'Assemblée législative par un devoir impérieux, al 
fait remettre à la Cour la lettre de désistement de M. Arag'o. 

Mais j'ajoutais que ce désistement était motivé sur la ''dé-
claration expresse et loyale des prévenus, déclaration que j'ai 
entre les mains, qu'ils retiraient tout ce qui, dans les arti-
cles incriminés, avait paru à M. E. Arago blessant et inju-
rieux pour son honneur. 

Je viens vous prier, Monsieur le rédacteur, au nom et com-
me mandataire de M. Arago, de vouloir bien insérer cette 
déclaration, dont vous comprendrez l'importance, dans un de 
vos plus prochains numéros. 

Agréez, Monsieur le rédacteur, mes civilités les plus em-
pressées. Emile PÉAN, 

Avoué d'appel, représentant du peuple. 

Bourse de Paris du 15 Juin 1840. 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jouiss. du22 mars. 85 40 

Quatre 1/20/0, j du 22 mars. 
Quatre 0/0, j. du 22 mars.. . 
Trois 0/0, j. du 22 juin 53 15 

Cinqo/o(emp. 1848) 
Bous du Trésor 

Actions de la Banque 2265 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la vitte 1200 — 

Obi. Emp. 25 millions 1080 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 

Zinc Vieille-Montagne 2750 — 
— Récépissés de Rothschild. — — 

S o/o de l'Eut romain 68 — 
Espagne, dutte active — — 

nette diltérée sans intérêts. — — 
Dette passive 

3 o/o,j. de juillet 1841....'. 34 1)4 
Belgique. Emp. 1831 — -i. 

— — 1840 89 114 
— — 1842 — 
— 3 9/0 

— Banque 1835.... — — 
Emprunt d'Haïti _ _ 

Emprunt de Piémont. 8io — 
Lots d'Autriche _ 
5 0/0 autrichien _ _ 

CHEMINS liK FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT, Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. 

Saint - Germain. . 

Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris .i Orféans.. 
Paris à Rouen... 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Strasb. à Bile... 
Orléans i Vierzon 
Boulog. i Amiens 

160 -
740 — 
500 — 

250 — 
185 — 

100 — 

300 — 

170 — 
760 — 
515 — 

195 — 
101 25 

310 — 

Orl. à Bordeaux 

Chemin du Nord 
Mont, à Troyes. 
Paris à Strasb. . 

Tours à Nantes. 
Paris i Lyon. . . 

Bord, à Cette.. 
Lyon à Avig... 
Monip. i Cette. 

402 50 

408 75 
115 — 
360 — 

907 50 

407 58 
420 — 

120 — 
362 50 

311 25 

L'huile de foie de morue naturelle se vend rue Saint-
Martin, 36, à l'Olivier, spécialité* d'huiles, expédition. 

— L'administration du Chateau-Rouge se voit encore for-
cée de remettre la fête de nuit annoncée pour le samedi 16 
juin. Elle remplacera cette fête par une grande soirée musi-
cale et dansante. Le prix d'entrée sera de 3 francs pour un 

cavalier. Entrée libre pour les dames. Tous les billets et let-
tres d'invitation délivrés pour la fête do nuit seront reçus a 

cette soirée. A partir de ce jour, tous les samedis, grande 
soirée musicale et dansante. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

ra™ TERRAIN A RELLEYILLE. 
Etude de Me Joseph DESGKANGES, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 20. 
Vente par suite de surenchère, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 
le jeudi 28 juin -1849, 

D'un TERRAIN avec construction, sis à Belle-
ville près Paris, rue Saint-Laurent, 70, formant 
le 4" lot de l'enchère. 

Mise à prix : 2 570 fr. 
S'adresser : 1° Audit M" DLSGRANGES; 
2° A M* Guédon, avoué, boulevard Poissonniè-

re, 23 ; 
3° En l'étude de feu Me Collet, avoué, rue Nve-

Saint-Méry, 23. (9620) 

TP-IS MAISON L PETITE-VILLETTE 
Etude de M" LACROIX, avoué, rue Sainte-Anne, 

51 bis. 
Vente par suite de surenchère, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 
le 28 juin 1849, 

D'une MAISON à la Petite-Viilette, rue Drouin-
Quintaine, 19, pouvant produire 6,000 fr. 

Mise à prix : 36,200 fr. 
S'adresser : 1° Audit M» LACROIX, avoué; 
2° A Mes Camproger et Chagot, avoués. (9619) 

imn Les gérans des HOUILLÈRES, FONDERIES 

Âilui et FORGES de BOUQUIES et de FUMEL ont 
l'honneur de prévenir MM. les actionnaires de la 
société que, conformément à l'article 21 des sta-
tuts, l'assemblée générale des actionnaires aura 

lieu le mercredi 27 juin 1849, à deux heures 
après midi, au siège de la société, rue de Gram-
mont, 21. 

P. S. Pour être admis à faire 'partie de l'as-
semblée, il faut être propriétaire de dix actions. 

(2466) 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
Le conseil d'administration de la Compagnie 

du CHEMIN DE FER DU NORD a l'honneur de 
prévenir MM. les actionnaires que le sixième ver-
sement, fixé à 35 fr. par action, devra êlre payé, 
du I e '' au 20 juillet prochain, à la caisse de la 
Compagnie, à l'embarcadère, place Roubaix, de 
10 à 2 heures. Le coupon d'intérêt, échu le 1" 
juillet 1849, montant à 6 fr. 35 c, sera admis 
en déduction de ce versement, ce qui réduira la 
somme à payer à 28 fr. 65 c. par action. 

Le conseil d'administration prévient, en outre, 
MM. les actionnaires qu'à dater du 1" juillet pro-
chain, ils auront la faculté de déposer leurs ac-
tions dans la caisse de la Compagnie, con're des 
certificats d s dépôt nominatifs, moyennant un 
droit une fois payé de 6 fr. 10 cent, par action, 
quelle que soit d'ailf urs la durée du dépôt. 

CHEMIN DE FER DE ST-ÉTIENNE 
Â LYOM. 

L'assemblée générale qui devait avoir lieu le 
20 juin 1849 a été prorogée, par décision du con-
seil d'administration en date du 14 juin, à une 
époque qui sera fixée ultérieurement. 

LE JOURNAL PODR RIRE alttll 
tous les journaux à images; il est tait avec goût, 

modération, convenance, et,bien qu'il plaisante tout 
le monde, comme il ne blesse personne, il est ac-
cepté par toutes les opinions, et on le voit par-
tout. 

AUBERT, qui veul augmenter le nombre déjà 
fort grand des collectionneurs de ce journal, of-
fre en ce moment un avantage qu'il ne continuera 
pas longtemps : il donne pour SEPT FRANCS tous les 
numéros parus depuis le 1 er janvier dernier et 
tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin de juillet. 
Pour sept francs, l'on aura ainsi sept mois d'abon-
nement et toutes les belles caricatures parues der-
nièrement. 

L'abonnement du journal est de 4 fr. pour 3 
mois, 8 fr. pour six mois, 15 fr. pour un an. 
Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 
MUSÉE PIHLIPOiN, dont le prix est de 15 fr., l'ob 
tient pour 7 fr. — Paris , AUBERT , place de la 
Bourse, 29; chez tous les libraires de France, et 
aux bureaux des Messageries. (2451) 

rantit de faire recevoir leurs fils bacheliers. 
(2382) 

EMPRUNT Grand-Duché DE HESSE. 
TIRAGE LE 2 JUILLET 1849. — 1,500 lots : 

150,000 fr., 42,000 fr., 21,000 fr., 10,500 fr., 
6 à 2,100 fr., 10 à 850 fr., 20 à 425 fr., 60 à 
235 fr., 100 à 225 fr., 500 à 220 fr., 800 à 210 fr. 

Une action coule 20 fr.; six actions 100 fr. ; 
quatorze actions 200 fr.; trente actions 400 fr. 

Adresser les commandes à l'administration gé-
nérale de 

J. NAC.HMANN et C', banquiers, 
à Mayence-sur-Rhiii. 

N. B. Les frais de correspondance réciproque 
sont à notre charge. 

•
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Girandeau de Saînl-GervaU, ru7RM^~V~ 
Cet ouvrage est traduit en allemand et; i "~ 
à Le.psiclc, chez MM. Brockaus e L? °uve 

Pnx : 12 fr avec gravure. La î^^. 

LA CONSTITUTION 
Journal universel de la semaine, politique, com-

mercial, r.gricjle, littéraire ; résumé des débals de 
/'Assemblée législative el de tous les grands jour-
naux, ayant pour épigraphe : RÉPUBLIQUE, VÉRI-

TÉ, JUSTICE . Grand format du National, rédigé 
par no* premiers écrivains, avec un feuilleton 
scientifique et un feuilleton-roman qui, détaché, 
formera, à fin d'année, un beau volume de 400 
pages. PRIX pour un an : 8 fr.; pour six mois, 
5 fr. Adresser avec la demande un mandat sur la 
poste, au nom de M.CH. MARTIN , rédacteur-gérant, 
rue Saint-Marc, 39, à Paris. (2371) 

BACCALAURÉAT. 
M. L ELARGE , rue des Ma 
çons-Sorbonne , 7, pré 

vient les pères de famille qu'en deux mois il ga-

Chez Germer-Baillère, libraire, rue de l 'Ecole-de-
Médecine, n° 17. 

ETT TiÀITEMENT DES MALADIES 
DE LA PEA.U, par Giraudeau de Samt-Gervais ; 

vol. in-8" de 700 pages avec p .rtrait et 5 plan-
ches gravées sur acier, représentant 32 sujets co-
loriés. Prix : 6 fr.; 8 fr. franco, sous bande, par 
la poste. — Chez l'auteur, docteur-médecin, rue 
Richer, 12, à Paris. 

"S' MALADIES SYPHILITIQUES . 
ou Etudes comparées de toutes les méthodes qui 
ont été mises en usage pour guérir ces affections, 
suivi de Réflexions pratiques sur les dangers du 
mercure et de Documens sur la prostitution an-
cienne et moderne. —1 vol. de 800 pages, avec le 
portrait do l'auteur, par Vigneron, et 25 gravu-
res coloriées, précédé du poème de Barthélémy 
sur la Syphilis, en trois chants. — Deuxième édi-
tion. Prix : 6 fr.: par la poste, franco, 8 fr.; par 

BAISSÏ DE PRIX 

ne: mak bien (tVvf.oil,,,,,. .i "° uuur.. 

Cei 
d'Arr 

gogne; mai* bien d'exceilens vins vieux de flor-
deaux, que fournil, à raison de : 

:i« c. la bout. OO fr. la pièce. 40 c. le litre 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE. 
RUE NEUVE-ST-AUGUST1N, 11. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit' 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit". 
Vinssup.à00et75 c. la b., 175 et 205 f. la pièce* 
Vins (insde 1 f. à(if. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc'. 

Rendus sans frais à domicile. (2447) 

"GOUTTES AmCHOLÉRIQÙÊÏT 
Du D

r
 INOZEMCOW , de Moscou, 8, rue des Lom-

bards, employées avec grand succès dans la nou-
velle invasion du choléra en Europe. PRIX : 5 rit. 

VINAIGRE DE TOILETTE 
Société Hygiénique. DE LA 

Le VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n admet dans sa composition nue fies 

substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccative et 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède foutes les propriétés bienfaisantes-

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usaqes ■ il est nlns 

riche en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plu/ fine et Ls 
suave. En outre il a sur 1 eau de Cologne d'autres avantages précieux : il as-

sainit et purihe 1 air; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respiration-

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme 

BilAîtfCSIElJIS DE LA PEAU, 

BOUTONS, ROUGEURS, ETC. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lotions pour le vi-
sage, les mains et toutes les parties du 
corps (quelques gouttes par verre d'eau), il 
rafraîchit et adoucit la peau, il augmente 
sa blancheur, et, en lui donnant du ton et 
de la fermetéj il préserve des rides et ef-
face celles qui sont occasionnées par des 
maladies ou autres causes accidentelles; il 
fait disparaître les rougeurs, boutons, ta-
ches de rousseur, éphélides et efflores-

cences. 
Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 

mieux que tout autre cosmétique; et, en 
portant ses principes vivifians dans les 
bulbes des poils, il les empêchede blanchir. 

B?ASRÏ§>. 

Un bain dans lequel on ajoute la moitié 
d'un flacon de ce VINAIGRE raffermit les 
chairs, faitdisparaître la chaleur, l'ardeur 
et la sécheresse de la peau, enlève les dé-
mangeaisons, redonne delà souplesse et de 
la vigueur aux membres fatigués, répare 
les forces, détruit toute odeur de transpi-
ration, procure un bien-être inexprimable 
et laisse tout le corps imprégné d'un par-
fum suave et durable. 

DE LA BOUCIISS. 

Employé pour la bouche (six à huit 
gouttes dans un verre d'eau), il raffermit les 
gencives et leur donne une couleur ver-
meille, enlève le tartre, blanchit lesdents, 

et rend l'haleine douce et fraîche. Il est 
infini ment utile aux personnes qui au réveil 
ont la bouche chaude, amère, sèche ou 
pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il 
ôte entièrement l'odeur du tabac. 

TOII.I:TTR DES DAMEN. 

Ses qualités toniques et balsamiques le 
rendent inappréciable po.r les soins jour-
naliers et les usages secrets et délicats de 
la toilette des Dames. On en met une demi-
cuillerée pour trois ou quatre verresd'eau, 
et on l'emploie en lotions et en injec-
tions. 

ASSAINISSEMENT DE 1/AIK , 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

Les médecins recommandent le VINAIGRE 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes 
que leur position oblige à visiter les ma-
lades, à celles qui fréquentent les spec-
tacles, les bais, les voilures publiques et 
fiutres lieux où l'air est plus ou moins vi-
cié. 11 est aussi d'une grande utilité pour 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs de 
tête, aux migraines, aux maux de cœur, 
aux êtouffemenls, aux syncopes. U convient 
pareillement aux gens de lettres ou de bu-
reau et à tous ceux qui mènent une vie 
trop sédentaire. On s'en frotte la paume 
des mains, on le respire dans un flacon ou 
sur le mouchoir. 

On peut aussi en verser sur un fer chaud 
pour purifier l'air et assainir les appar-
tements. 

Prix du flacon : S fr. 

Paris , Entretint général, rue JT.—f. Mtotsttfteat* , 5. 

Tout flacon qui ne portera pas les marques ci-dessus doit être refusé comme contrefait. Les 
personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'intérêt publie , à en donner 
avis au siège de l'établissement. 

MIES Dl. - CAL 
Quelques personnes voulant aller en CALIFORNIE forment nne association dans le but de répartir 

entre ses membres l'intégralité des bénéfices sans aucun prélèvement pour la gérance que sa part 
comme sociétaire. Elle offrira en outre des avantages tout exceptionnels. 

S'adresser pour les renseignemens chez M. MARIE, fabricant , 30 , rue Bourg-l'Abbé, tous les 
jours, de une heure à trois. (2448) 

(2383) 

m 

S'adaptant parfaitement dans la bouche sans LTENS ni LIGATURES , les seuls qui imitent la nature et servent à 
broyer les alimens les plus durs. Voir pour plus de détails la brochure intitulée : CONSEILS AUX MÈRES DE FA-

MILLE , indispensable à toutes les personnes qui portent des dentiers sans crochets et surtout à celles qui sont affec-
tées de carie dentaire, par GEORGES FATTET, inventeur et seul possesseur de l 'EAU et EX.IXIR FAT-
TET, pour guérir et embaumer les dénis soi-même; remarquable par ses propriétés calmantes et son goût agréa-
ble, cette Eau dépose dans la cavité de la dent un émail qui permet d'en opérer I'OBTURATION par un nouveau 
procédé à froid, sans douleur ni pression. — 10 fr. le flacon. — En vente chez tous les libraires : Traité com-
plet de prothèse dentaire (prix : 5 fr.), ouvrage utile et indispensable aux médecins, dentistes, savans, littéra-
teurs et aux gens du monde; beau vokme in-8» avec planches illustrées, avec portrait de l'auteur. — Affr. avec 
mandat sur la poste, 363, RUE SAINT-HONORÉ. (2311) 

GUIDE i MALADES. 
TRAITé SUS IA GUÉRISON des maladies chroniques, humorales, nerveuses et inflammatoires, des dar-
tres des scrofules, de la syphilis, des maladies de la tête, des poumons, du cœur, du foie, des reins, de la vessie, 
rt,> lVsinnvip iVastrlIes trastral'àes'i. des maladies des intestins, du système nerveux et de tous les organes de 1 eco-
^Ŝ i&^k^^m™aan VÉGÉTAL' DÉPURATIF ET RAFRAÎCHISSAIT -

Etude des tempéramens, conseils S la vieillesse; maladies des femmes,,des enfans; moyens de prévenir etdegiiérir 
les maladies héréditaires; ART DE CONSERVER. S,A SANTE et de prolonger la vie, PAR ^ DOC-

XEUR BEUIOL — 1 volume de 1,100 pages. 10" édil., S fr. et 3 fr. oO c. par la poste. — tlinROBir, 
libraire rue llaulefeuille, 10 bis ; et chez L'AUTEUR, rue des Bons-Enfans, 30, Paris. (Affranchir.) 

Sous la forme d 'un bonbon, eilo contient tous les prin-
cipes actifs du copahu ; c'est la seule qui guérisse en une 
moyenne de six jours les écoulemens anciens et nouveaux, 
sans nausées, coliques ni délabremens d'estomac. — Fa-
brique, à Passy, près Paris, rue de la Tour, 54, où les 
demandes doivent être adressées à M. JOZEAU , pharma-
cien, seul propriétaire et préparateur de ce médicament. 
A Londres, 49, Ilay-Market. — Dépôt général, 5 la phar-
macie des Panoramas, rue Montmartre, 101, à Paris. 

(238 i) 

PAR 

L'ÉLI-

XIR 

du chimiste 

PLUSOE DENTS GÂTÉES! 
OLOPHILE et la POUDRE PII1LODONTE, 

GOULARD. 

(137, faub. du Temple). — Ces dentifrices sont recom-
mandés par les premiers médecins de Paris, à cause de 
leurs propriétés de guérir les dents gâtées, de les con-
server et de les entretenir saines et blanches. DÉPOTS. 

à Paris : rue du Bac, 15, à la Corbeille fleurie, et chez 
M. LEBïAULT, pharmacien, rue Saint-Martin, 228.—En 
province, chez les principaux pharmaciens et parfumeurs. 

(245tl) 

VARICES. - BAS LEPERDRIEL 
Elastiques en caoutchouc, avec ou sans lacet. 

Compression régulière et continue, soulagement 
prompt et souvent guérison. Envoyer des mesures 
exactes, Pharm. LEPERDRIEL, faubourg Mont-
martre, 76-78, à Paris, et dans les pharm. bien 
assorties des dépanemens. (2442) 

7 OitAfflÊS F1LT3.SE - CHARBON 
De DUCOMMUN, boulevard Poissonnière, 28. 

Ces filtres ont été recommandés comme préservatifs, 
en 1832, lors de l'invasion du choléra, par le conseil de 
salubrité. L'Institut, dans son dernier rapport, a déclaré 
qu'ils assuraient partout la salubrité des eaux. 

Fontaines de toutes sortes. (Exportation.) 

SIROP LAROZE DÊCORCES DORANUFS 

TONIQUE ANTI-NERV E UX 
 ., w.

 r
.... .^

c
.,u»

A
 portant les signature et cachet 

De .I.I '.LArtO/E PU . riieNve-iles-Petits-Cliamns 26 l 'avis 
En harmonisa iules fonctionsde l'estomac etcellesdcs intestins' 
il enlevé les causes prédisposantes aux maladies et épidémies' 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses.gastrites, gastralgies aigreurs 
eterampesd'estomac ; abrège les convalescences. tJrodi.gratis. 

du flacon, 5 fr. Dépôt dans chaque viU«. 

mu 
Invenleur des DENTS OSANOKES, sans crochets 
ni ligatures, auteur du Dictionnaire des Sciences den-
taires et de l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçues 
par l'Académie de Médecine. 

110, IIVK S A I \ Ï-1I OXO «É. (2416) 

Maladies secrètes. \ 

TRAITEMENT DD DOCTEUR 

AJUS &JK 1 
Médecin de la Faculté de Para, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-

fesseur de médecine ci de botanique , honoré de mé-
dailles «t récompenses nationales. (8 

Les gaérlsons nombreuses et authentiques ob-
tenues a l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 

Jireuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
es moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fut sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contra 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr ALBERT est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement t U s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Rue Montorgueuil , 21. 
I Consultations gratuites tous les jours. 

I TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE . {Affr.) 

Kia publication légale des Actes «le Société est oMlgatoîi-e , ponr l'année 1848, dan.» les PBMTES-Ag gBCJHES , Sa GAZETTE 5>KS~iK«iij^
lix

 et' M imoïî" 

Vente» inoMlïéres. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de U' Auguste JEAN, huissier à 
Paris, rue Montmartre, 76. 

A Boulogne, route de la Reine, 46. 

Le 17 juin 1849. 
Consistant en bureau eu acajou, buf-

fet, table en acajou, etc. Au compt. 

Etude de M» CHEVË, huissier. 

En une maison, passage Choiseul, 67 

Le 18 juin 1849. 
Consistant en un cylindre, un comp-

toir en chèue, etc. Au comptant. 

D'un acte sous seings privés, en date 
à Grenelle du 4 juin 1849, enregistré 
le 14 juin 1849 par M. Darmingaut, re-
ceveur de l'enregistrement, folio 26 
verso, case, 8, qui a reçu 6 fr. 60 c.; 

Eutre MM, Jean Baptiste-Auguste 
JOLLY, ingénieur-mécanicien, demeu-
rant à Grenelle, quai de Grenelle, 41, 
et M. Clément Auguste KURTZ , pro-
priétaire à Grenelle, même domicile; 

A été extrait ce qui suit .-
La société en nom collectif qui exis-

tait entre les parties, pour fabrication 
de ressorts et cémemation, sous la rai-
son de JOLLY et KURTZ, et dont le 
siège èlait quai de Grenelle, 41, sui-
vant cet acte sous seing privé, enre-
gistré à Paris le 18 janvier 1849, folio 
ïj, verso, case 6, par Debslong, qui a 
reçu 5 fr, 50 c, est et demeure dis-
soute d'un commun accord des parties 

à dater du 4 juin 1849. 
M Kurlz, liquidateur déclare que la 

société n'est grevée d aucune dctlc , 
d'aucun engagement soit écrit soit 
verbal; que la signature sociale est li-

bre complètement. 
Tous pouvoirs sont donnés au por 

leur du présent extrait pour faire pro 
céder aux publications légales. 

Signé KlIRTZ , JOI.LY 

Pour copie conforma : 
RURTI . (5S4) 

D'un acte sous seings privés du 6 

tuin 1849, enregistré i Part» le » du 
& mois, par Deleslang , folio n, 

recto, case 8, 
Il appert -. 
Qu'il a été formé par M. Camille AR' 

CHIAS, négociant , demeurant à Paris, 
rue de Provence, 61, et uu commandi-
taire dénommé audit acte, une société 
en nom collectif à l'égard de M. Ar-
chias seul. 

Cette société a pour objet toutes les 
affaires de commerce, d'industrie, de 
commission et de banque en général 

La raison sociale est Camille AR 
CHIAS. 

Le siège social est à Paris, rue de 
Provence, 61, et ultérieurement ail 
leurs, s'il y a lieu. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartient à M. Camille Archias, qui a 
seul la signature sociale. 

• Le fonds social est lixé à 25,000 fr., 
qui ont été fournis par le commandi 
taire. 

La société est contractée pour deux 
années à partir du 5 juin 1849, et fi 
nira le 5 juin 1851. 

Pour extrait : 
J. ARVGOH . (515) 

Cabinet de P. -H. GUICHON, rua Nvo-
St-Eustacbe, 44-46. 

Par acte sous signatures privées, 
passé i Paris le 12 juin 1849, enre-
1 ' i S 1 1' I ' 

M. Edouard LEFEBVRE, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Marais-St-
Martin, 37, et M. Jean-Baptiste DU-
CRUET, négociant, demeurant à Paris, 
rue Clèry,j42, ont déclaré dissoudre 
d'un commun accord, à dater dudit 
jour, 12 juin 1849, la société en nom 
collectif qui avait été formée entre 
eux le 29 décembre 1847, sous la rai-
sonsocialeE LEFEBVRE el G e , qui a-
vait pour but les expéditions de Paris 
pour Bogota (Colombie), des articles 
de fabrication ou production euro-
péennes, dont l a durée avait été fixée 
au temps nécessaire pour réaliser et 
liquider deux expéditions que les 
soussignés avaient l'intention de faire 
pour la Colombie, et qui avait deux 
sièges, l'un à Paris, rue de Lancry, sa 
bis, l'autre à Bogota (Colombie;. 

La liquidation de la société csl attri-
buée d'un communaccord a M. Piorre-
Ilippolyle Gulchon, demeurant à Pa-
ris, rue Nve-St-Eustacho, 44 46, lequel 
est investi i cet effet des pouvoirs les 
plus étendus, et entre autres du pou-

oir de traiter, transiger, composer, 
etc. P.-H. GïXctiON. (526) 

Suivant acte reçu par M" TRESSE et 
LETAVERN1ER, notaires à Paris, le 13 
juin 1849, 

M. Nicolas MOROT, négociant, 
Et M. Edme Tl'BUILLON, négociant, 

demeurant à Paris, rue du Plat-d'E-
lain,2, 

Ont déclaré dissoute, à partir du i*r 

juin 1849, la société en nom collectif 
qui existait entre eux, sous la raison 
MOROT et TERR1LLOS, pour le com-
merce de marchands de draps en dé 
tail, rue du Plat-d'Etain, 2. 

M. Terrillon a été chargé de faire la 
liquidation de ladite société. 

Pour extrait : 
THESSE . (527) 

MBOSAL DE COÏIERCB, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du » août 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VAT1NELLE (Théodore-
Emile), bijoutier, quai des Orfèvres, 
34, le 20juinà 1 heure 1(2 [N» 497 du 
gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation el affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TOUSSAINT (Justin), md 
de bois, rue d'Orléans, 10, à Bercy, le 
20 juin a i heure 1|2 N" 513 du gr .J. 

Des sieurs DAUDESPINNE frères 
(Antoine el Alexandre), fab. de chaux, 
à llalignolles et à Bougival, le 21 juin 
à 3 heures l\l |N« 477 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, ei, dans ce der-

nier cas, être immèdidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Ilneseraadmis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROTH (Benjamin), marchand de vins 
et mégissier , rue Mouffetard , 172, 

sont invités i produire leurs ti-
tres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans uu délai de vingt 
jours, â dater de ce jour, entre les 
mains de M. Pascal, rue Basse-du-
Rempart, 48 bis, syndic, pour en 
conformité de l'article 492 de la loi 
du 28 mai 1838, être procédé i la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai [N" 601 du 

gr.]; 

Messieurs les créanciers des dame 
CALROW et C«, fab. de boulons, rue 
du Rocher, impasse d'Argenteuil, 12, 
sont invités à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau , sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
k réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 
M. Decagny, rue Thôvenot, n. 16, 
syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 492 du Codo de commerce, être 
procédé a la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N° 623 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs COMBETTES, l.ESAGE et 
C°, négocians, impasse St-Sabin, 11, 
le 20 juin a 1 heure 112 [.v sa 1 0 du 
gr .J; 

Pour assister h l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses, afin d'èlre convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HEIDECKE (Chrétien), 
tailleur, rue de la Foniaine-Molière, 
35, le 22 juin à u heures[N° 8756 du 
gr.]-

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de et jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur GELLY jeune (Guillaume), 
md de parapluies, boul. Beaumarchais, 
17, entre les mains de M. llaussmann, 
rue St-llonoré, 290, 6yndic de la failli-
te [N» 8797 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 

de la loi du 28 mai 18 J8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-

ûn de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 23 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur BRISSAUI), anc. md de nouveau-
tés, faub. St-Uenis, 137, déclare eu 
dernier non affranchi de la qualifica-
tion de failli et des incapacités y atta-
chées [N» 66dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 4 juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordai, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur MOIUZE Une, fab. de gants, rue 
des Mauvaises-Paroles, 12, déclare ce 
dernier non affranchi de la qualification 
de failli et des incapacités y attachées 
[K° 88 du gr.]; 

JugemeDl du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 4 juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens du sieur LOU-
BERT (Jean-Henri), bijoutier-joaillier, 
rue de Paradis-Poissonnière, 4t, ne 
recevra pas la qualification de faillite 
et n'entraînera pas les incapacités y 
attachées [N° 176 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seine, du 4 juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens du sieur LE 
VASSEUR, tablellier, rueAlbouy, n 9, 
ire recevra pas la qualification de fail-
lite et n'entraînera pas les incapaci 
tés y attachées [N» 83 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 4 juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens du sieur COUR-
SAGER, ent. de batimens, petite rue 
Mademoiselle, 2 , ne recevra pas la 
qualification de faillite et n'entraînera 
pas les incapacités y attachées [N° 10 

du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 21 mai 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
BENOIT, md de vins et logeur, à Mont-
martre, boul. des Poissonniers, 24, ne 
recevra pas la qualification de faillite 
et n'eulratnera pas les incapacités y 
attachées [N»29 du gr.]; 

clôt. — Didelot, pâtissier, id — Deu-
don, tablettier-parfumeur, id.— Ls-
vard, fab. d'ernemens plaqués, id.— 
Liquière, fab. de châles, id. — Mar-
tinet, anc. escompteur, id. — Pré-
vost jeune, mJ de nouveautés, id.— 
Laborde, ten. hôtel garni, id.- Pes-
tail, md de vins, id. 

Enregiitré à Paris, le 
H«cu un franc dix centime», 

Juin im, F. 

ASSEMBLÉES DU 16 JUIN 1849. 

NEUF HEURES : Dames Guiblier et Tba-
raud, ten. maison meublés, vérif. — 
Guérineau, nég. en laines, il. — 
Fleury, bonnetier, id. — I.amelin, 
limonadier, clôt. — Chatel jeune, 
fab. do bronze, id. — Clin etc», md 
de nouveautés, conc. — Ridel, md 
de bois, id. 

ONZE IIEUEES : Mouton (II. et T.), nég., 
synd. — Marcliandon cl llusson, eut. 
de bâtimens, id. — Veuve Paullet, 
fumisle, vérif — Martin, md de vins, 
c!ol. — Vacher, md de meubles, conc 
— Guicu, plombier, rem. â huit. — 
Corvée jeune, voilurier, redd. de 
comptes. 

UNE iiEriiE : Lautensclilager dit Dec-
ker, tailleur, clôt. — Pesliaux, limo-
nadier, conc. 

OEUX HEURES i |2 : Lemoino, libraire, 
id. — Vialat et C', imprimeur-li-
braire, id. 

TROIS HEURES i Esnault, limonadier, 

ISëcès et Innamailenfc. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAÏ11UR1NS, 18, 

Suite du 12 juin 1849.- M. Mevaut, 
rue du Bac, 44. — M. Cannet, quai 
Conti, 15. — M.Villeroi, rue Mazarine, 
29. M Girard, rue du Bac, 36.—Mlle 
Oelacour, rue de l'Université, 29. — 
M. Chapon, rue du Dragon, 44. — M. 
Bargeot, rue de l'Université, ut}.— M. 
Desribrut, rue d'Anjou-Daupliine, 10. 
--Mme de Licuhait, rue Notre-Dame-
des-Champs, 3.—Mme Manen, rue Su-
ger, 13, - M. Leveau, rue de Seine, 68. 
—M. Mary, rue Monsieur le-l'rince,i5. 
—M. Auger, rue de Fleurus,22.— Mme 
V» Gibert, r. du Petit-Lion, 14. — M. 
Gardescel, rue Racine, 9. — Mme Hé-
risson, rue Sainl-Hippolyte, 6. — M. 
Boucher, rue Mouffetard, 201. — Mme 
Lautz, rue Buffon, 35. — Mlle Cruncl, 
rue des Fossès-St-Marcel, 3. — Mlle 
Lessein, rue du Marché-aux-Chevaux, 

29. — M. de Melval, rue Geoffroy- St-
Hllaire, 1. — M. Coignet, rue de Biè-
vre, 5. 

Du 13 juin.— M. Trousse), r. du Mon-
ceau-du-Roule, i. — Mme Raoult, rue 
de l'Ech-dle-St-Honoré, 7 —Mme Lau-
nay, rue Miroménil, 64. -M. Massel, r. 
dechaillot, 99. — M. Guillard, cour du 
Commerce, 48 (Houle i. — M. de Choi-
seul Prastin, place Vendôme, 17. — 
Mme »• Colliguon, rue de la Bienfai-
sance, 51. — M. Lecbenier, rue Nve-
de-Luxembourg, 27. — M. Jacquesson, 
rue du l'g-si-Uonoré, 31. M.dcVal-
breque, rue de la Paix, 11. — M. Bar-
bier, rue du Fg-Si-Honoré, 87. — M. 
Darcy, rue de Chaillol, 19. — M. Gam-
boyo, rue Pigabi, 35. — M. Tliurière, 
rue Nve-des-Pelils Champs, 16 — M. 
Tbomallo d'Aurry, ruo de Provence, 
63.—M. Heberl, ruo Nolre-Damo-do-
Lorette. 9.—M. Ricard, rue Pigale, 16. 
—M. Noël, rue Colbert, 3.—M. L?dure, 
rue Geoffroy-Marie, 16. — M. Tigtidl, 
mémo rue, 5. — M. Cardeur, mu d s 
letlneurs, 6.— M. Dclachat, ruo Mont-
martre, 51—M. Lépé, rue de la Gran-
de-Friperie, 16.—Mlle Blanclion,r. du 

Coq-St-IIonoré, 6. — M. Devoye, rue 
St-Germain-l'Auxerrois, 24. - M. Fé-
raud, r aux Fers, 28. — M. Combe, 
rue de la Grande-Friperie, 4. — Mme 
V

E Lambert, rue Grange-aux Belles, 4. 

—Mme Terrillon, mêmes rue et nu-
méro.—M. Régnier, r. du I'g-St-Denis, 
1 10. — M. Picot, rue des Marais, 9. — 

M. Renaudin, r. da Fg-St-Denis, 84.— 

M. Lelièyre, rue du Fg-St-Martin, 150. 

- Mlle Pertus, rue Mauconseil, 9. — 

Mme Morand, rue des Marais, 26.—M. 
Papillon, rue du Fg-St-Denis, 60.— M. 
Benoist, même rue, no.— Mlle Sauvoy, 
cour de la Trinité, 62. -M. Lever, ruo 
St-Denis, 76.—M. Boucher, rue de Bre-
tagne, 44.— M. Petit-Jean, rue du Ci-
metiére-St-Nicolas. 20. — M. Leblanc, 
rue Nve-S'.-Martin, 4.— M. Brlley, rue 
Aubry-le-Boucher, 45. — M. Premilly, 
rueNve-St-Denis, 29.— M. Albinet, rue 
de Prague, 5. - M. Morlot, rue des 
Francs-Bourgeois, 16.— M. Benoist, r. 
des Blanrs-Mautcaux, 44. — M. Savi-
gnot, rue Sl-Anloine, 51.— Mme Guil-
lon, rue de la Tixéranderie, 55.—Mme 
Renard, rue Beaubourg, 30 —M. Pou-
villon, rue Sle-Avoie, 25.— M. Turpin, 
rue des Juifs, t.—Mme v« Vacher, rue 
Sle Croix-ile-la-Brclonnerie, 11.—Mlle 
Guerre, rue St Antoine, 135. -M. Van-
bosstracicn, rue de Cbarenion. 85. — 
M. Vinot, ruo de Bercy, 14.—Mme Du-
mas, graude rue.de Reuilly, 35.— M 

Pilloud, rue do Picpus, 6. - Mme Bon-
neau,rue Nve-Ste-Calherine, 3- — M. 
Seignier, r. St-Anloine, 4. — Mme v» 
Garnicr, quai des Ormes, 20.— Mme V» 

YV'esner, place de l'Arsenal, 6. — 
Boulingre, quai Napoléon, 13. —'M. 

Thalomel, r. Sl-Antoine, 161. — M. le 
comte de Ghelencourt, rue de .Lille, 
107.— M llugray, rue de Varcnnes, 6. 
— M. Lahereur, r. St-Dominique, 173. 
—Mme v» Bourboulou, rue de Varen-
no.s, 20. — M. Belin-Leprieur, rue de la 
Ha^pe, 85.— M. Chardel, rue Cassette, 
26. -M. Gaulliron, rue d'Orlôans-St-
Marcîl, 23. — M. Pautrel, ruo des Car-
mes, 26. - Mme v« Delisto, rue de la 
Clé, 5. — Mme V" Devenel, rue Saint-
Victor, 79. — M. Barrue, rue Moufle-
tard, 70. — M. Frederick, IUO d'Orléans-

St-Marcel, 23. — M. Piard, rue SI Jac-
ques, 281 - M Dupbot, rue Copeau, 
12.—M. Molartre, r Gensier, 32. — M 
Euailly, rue de la Montagne, 73. — I-
Planson, d l'église Sl-Etienne 

BRETON. 

Pour légalisation, de la signature A. GllYÇT, 
Le maire du |tl arrondissement, 


